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La S S JB a puisé dans des fonds inaliénables de ses fondations
EXCLUSIF

Pierre O’Neill

EN SITUATION financière désas­
treuse, la Société Saint-Jean-Bap­
tiste de Montréal tente de se sortir 
de cette mauvaise passe en puisant 
dans les fonds de ses deux fonda­
tions, procédé que les traditionnalis- 
tes du mouvement qualifient d’inac­
ceptable et dont ils souhaitent ob­
tenir la révision.

Les documents internes dont Le 
DEVOIR a obtenu copies démon­
trent que la SSJB-M a recours à ses

fondations, créées à des fins spécifi­
ques et dont les fonds sont en prin­
cipe inaliénables, pour assurer son 
capital de roulement et rembourser 
ses dettes.

La proposition de redressement fi­
nancier que le conseil général de la 
Société a adoptée, à sa réunion du 4 
février, prévoit « récupérer » de la 
fondation Ludger-Duvernay une 
somme de 370 000$ pour rembourser 
une partie des dettes établies à 
450 000$ au 31 décembre 1991. Déjà en 
octobre et décembre 1991, la Société 
avait effectué dans les fonds de la

fondation Ludger-Duvernay deux 
ponctions successives totalisant 
195 000$. Et elle doit encore aujour­
d’hui la somme de 55 000$ à la fonda­
tion Langelier. Le document intitulé 
« Situation financière de la SSJB-M » 
enseigne notamment que la dette de 
450 000$ tient essentiellement à l’a­
vance de fonds consentie au comité 
des fêtes nationales de 1990 et 1991.

La Société Saint-Jean-Baptiste

tiendra son congrès annuel du 12 au 
15 mars, ce qui sera l’occasion d’une 
élection à la présidence occupée par 
M. Jean Dorion. Le mouvement d’op­
position à sa réélection est relati­
vement important et c’est dans ce 
contexte électoral que se situent plu­
sieurs des dénonciations sur la façon 
de faire de l’administration sortante. 
Pionnier du mouvement dont il est 
membre depuis plus d’une trentaine

d’années et dont il fut longtemps pré­
sident, le notaire Yvon Groulx se dit 
au-dessus de la mêlée électorale. 
Dans son esprit, aucun doute sub 
siste. La ponction de 370 000$ effec­
tuée par la Société contrevient à la 
charte de la fondation Ludger-Du­
vernay.

À l’origine, la SSJB-M a créé la 
fondation Ludger-Duvernay pour gé­
rer distinctement les cinq millions de 
dollars recueillis de la vente en 1975 
de deux entreprises qui lui apparte­
naient: L’Économie-Mutelle-Vie et 
la Société nationale de fiducie.

Amendées en 1979, les lettres paten­
tes de la fondation stipulent que les 
fonds reçus de la SSJB-M. doivent 
être gérés « de façon inaliénable ». 
Sur la base de cette disposition, le 
notaire Groulx soutient que les fon­
dateurs avaient pour principal souci 
et objectif de recapitaliser les inté­
rêts et assurer ainsi à long terme l'a­
venir de la Société, « qui ne peut ré­
cupérer les intérêts capitalisés. Cela 
va à l’encontre des dispositions de la 
charte de la fondation ». Quoi qu’il en 
soit, Me Groulx est en train de pré­
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raconte son aventure
L’astronaute canadienne Roberta Bondar raconte à Isabelle Paré 
comment s’est passé son retour sur terre, en ce bas monde de la gra­
vité. Une adaptation qui réserve quelques surprises.

Page B-l

Roberta Bondar

Québec serait prêt à soulager 
les papetières de certaines 
contraintes environnementales

Michel Venne
de notre bureau de Québec

LE GOUVERNEMENT du Québec 
pourrait accorder à l’industrie de la 
forêt et du papier un répit sur le prix 
de l’électricité et moduler l’applica­
tion des normes environnementales 
afin de rendre la vie plus facile aux 
papetières.

Sans s’engager au nom du gouver­
nement, les ministres Albert Côté 
(Forêts) et Gérald Tremblay (Indus­
trie) ont en effet promis, hier, de 
faire des représentations en ce sens 
auprès de leurs collègues Lise Bacon 
(Énergie) et Pierre Paradis (Envi­

ronnement). Les deux ministres 
avaient convoqué la presse pour ren­
dre public le rapport d'un groupe de 
travail sur l’industrie forestière.

Ce comité affirme notamment que 
pour permettre à l’industrie « de sur­
vivre aux problèmes conjoncturels 
actuels, la principale piste d’action 
est une réduction des coûts ». Cela 
peut se faire en regard des coûts de 
l’énergie, de la main-d’oeuvre, du 
transport, du prix de la matière pre­
mière (le bois) et des transforma­
tions à réaliser aux usines pour se 
conformer aux nouvelles normes en­
vironnementales.

Le gouvernement pourrait agir 
sur deux de ces paramètres et les 
deux ministres concernés semblent y

être favorables. L’industrie pourrait 
donc bénéficier d’une part d’un gel 
des tarifs d’électricité (une nouvelle 
hausse est prévue en mai prochain) 
et d’autre part d’une modulation 
moins contraignante de l’application 
des normes environnementales aux­
quelles doivent se conformer les pa­
petières d’ici 1996. Pour se confer 
mer, l’industrie prévoit devoir réa­
liser des travaux de modernisation 
de plus d’un milliard $.

En retour, l’industrie devra faire 
sa part, prévient le ministre Trem­
blay. Ce dernier énonce quelques ob­
jectifs réalisables à court terme : 
une entente entre les producteurs de 
bois et les fabricants de papier sur le 
prix de la fibre (qui est présente­

ment trop élevé semble-t-il); la for­
mation d'alliances stratégiques entre 
les concurrents pour l’achat des ma­
tières premières, la commercialisa­
tion à l’exportation ou le transport 
des produits; la signature d’ententes 
type « contrat social » avec les syn­
dicats afin d’assurer un climat de 
travail « plus favorable ».

Selon le ministre, « des entrepri­
ses » sont prêtes à investir dans l’or­
dre de 500 millions $ au Québec dans 
le secteur de la forêt. Mais elles ne le 
feront pas si, par exemple, le prix de 
la fibre reste le même, que le climat 
de travail est incertain, ou que l’a­
vantage comparatif que possédait 
l’industrie quant au prix de l’électri- 
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Les victimes d’actes criminels 
seront mieux indemnisées

Clément Trudel
envoyé sfiécial

QUÉBEC — Le ministre Gil Rémil- 
lard entend simplifier la procédure 
pour les victimes d’actes criminels. 
Il a promis hier, au Sommet de la 
justice, une refonte globale de deux 
lois et, pour empêcher que l’on ait à 
s’adresser à deux organismes diffé­
rents, il crée une Commission de 
l’aide et de l’indemnisation des vic­
times d’actes criminels (CAIVAC).

Cette réforme créerait une éco­
nomie possible, selon lui, de 5,1 mil­
lions $ quand disparaîtront l’IVAC 
(Direction de l’indemnisation des 
victimes d’actes criminels) et le 
BAVAC (Bureau d’aide à ces mêmes 
victimes).

M. Rémillard a annoncé au surplus 
que sera porté à 21 le nombre des 
CAVAC (Centres d’aide aux victimes

Sommet
t DE LA
Justice

d’actes criminels); que sera élargie 
la notion de « victime », pour inclure 
les proches qui pourront désormais 
postuler aide et indemnisations, tan­
dis que les personnes blessées lors de 
manoeuvres pour contrer un crime 
sont désormais admissibles à de tel­
les indemnisations.

Le délai de prescription pour dé­
poser une demande d’indemnisation 
sera désormais de trois ans, au lieu 
d’un an comme c’est le cas présen­
tement.

Ce qui ressort de cette deuxième 
table de discussion, sur le traitement 
fait aux victimes et aux témoins,

c’est une approbation générale avec 
quelques bémols : pour l’Association 
québécoise Plaidoyer-Victimes, Ar­
lene Gaudreau a fait remarquer que 
souvent se produit une « victimisa­
tion secondaire» des victimes, en 
raison d'un manque de chaleur et 
d’empathie de certains contacts : 
« On veut être accueilli, l’argent n’est 
pas la seule chose ». Pour sa part, le 
Dr Augustin Roy, présidentde la Cor­
poration des médecins, estime qu’il 
faudrait éviter par exemple qu’en 
vertu de la nouvelle approche du mi­
nistère, la Régie d’assurance-ma­
ladie du Québec (RAMQ) perde des 
sommes importantes qui lui sont 
transférées (plus de 1,6 million $) en 
retour de soins médicaux ou hospi­
taliers à ces victimes.

Le volet à parfaire, celui d’une in­
formation plus accessible, dans un 
langage simplifié, aux victimes et à 

Voir page A-4: Les victimes

L’arbitre du Québec siège aussi 
comme conseiller d’un organisme

Message inquiétant du New Hampshire à Bush
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associé aux Cris à Grande-Baleine L’ancien sénateur du Massachusetts Paul Tsongas a salué hier des partisans venus l’accueillir à Manchester au New 
Hampshire. Il était en tête de la course à l’investiture démocrate devant le gouverneur de l’Arkansas Bill Clinton, lors 
des primaires qui se sont déroulées hier dans cet État de la Nouvelle-Angleterre. I)u côté républicain. Pat Buchanan, 
le seul rival de George Bush, a attiré 40 % des électeurs républicains.

Le rival de Bush prend 40 % 
des votes au New Hampshire

Louis-Gilles Francoeur

M. PETER JACOBS, qui préside une 
des deux commissions chargées d’é­
valuer les impacts du projet Grande- 
Baleine en vertu de la Convention de 
la Baie James, agit en même temps 
comme « conseiller » sur un projet 
privé d'étude sur la Baie d’Hudson, 
lancé hier à Ottawa par deux orga­
nismes étroitement associés aux 
Cris.

Les deux organismes en question, 
le Comité canadien des ressources 
de l’Arctique et l’Académie Rawson 
des sciences de l’eau, situés tous 
deux à la même adresse sur la rue 
Nicholas, à Ottawa, ont composé le 
mémoire présenté aujourd’hui par 
les Cris devant le Tribunal interna­
tional de l’eau, à Amsterdam,

comme en font foi les pages de garde 
de ce document public.

Ces deux organismes, ainsi que le 
Comité environnemental de Saniki- 
luak, une municipalité inuit des îles 
Belchers dans la Baie d'Hudson, ont 
lancé hier avec des fonds privés et 
gouvernementaux dépassant le 
demi-million de dollars une première 
étude sur les impacts cumulatifs que 
risquent d’avoir les projets hydro­
électriques de l’Ontario, du Québec 
et du Manitoba.

Les études d’impacts effectuées 
isolément par les sociétés d’État ne 
suffisent plus, affirment les deux or­
ganismes environnementaux, qui en­
tendent pallier à ces déficiences par 
une analyse plus globale des projets 
des trois provinces. Le programme 
en question évoque comme hypo­
thèse que, pris ensemble, les projets

hydro-électriques des trois provinces 
peuvent déstabiliser la faune de la 
Baie d’Hudson et même provoquer 
des changements climatiques.

La valeur scientifique d'une telle 
étude a été fortement mise en doute 
hier par Hydro-Québec qui, avec les 
autres sociétés publiques des provin­
ces riveraines de la Baie d’Hudson, a 
fait valoir à Ottawa au cours des der­
niers mois qu’aucune méthode scien­
tifique, pour l’instant, ne permet d’é­
valuer avec rigueur des impacts à 
l’échelle d’une région aussi vaste que 
les baies de James et d'Hudson. Pour 
l'instant, les techniques d’évaluation 
des impacts cumulatifs permettent à 
peine de circonscrire ceux d'un pro­
jet majeur, comme par exemple la 
Baie James ou Grande-Baleine, a ex­
pliqué pour sa part le vice-président 
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d'après Reuter et AFP

MANCHESTER — Les électeurs du 
New Hampshire ont envoyé hier soir 
un sérieux avertissement au prési­
dent George Bush en donnant près 
de 40 % des voix à son rival républi­
cain Pat Buchanan lors des premiè­
res primaires des élections présiden­
tielles. Du côté démocrate, la vic­
toire est allée au candidat Paul Tson­
gas.

Au moment d'aller sous presse, 
alors que le décompte des suffrages 
avait commencé dans plusieurs cir­
conscriptions, deux chaînes de télé­
vision, CNN et CBS, donnaient au 
moins 40% de voix à M. Buchanan 
du coté républicain. Si ce pourcen­
tage se confirmait, le président se­
rait loin d’atteindre l’objectif qu’il 
s'était fixé : l’emporter avec au 
moins les deux tiers des voix.

Du côté démocrate, les deux chaî­

nes donnaient la victoire, comme 
prévu, à l’ancien sénateur du Mas­
sachusetts Paul Tsongas devant le 
gouverneur de l’Arkansas Bill Clin­
ton. Les trois autres principaux can­
didats démocrates — les sénateurs 
Bob Kerrey (Nebraska) et Torn Har- 
kin (Iowa) et l’ancien gouverneur de 
Californie Jerry Brown — venaient 
derrière.

Comme tous les quatre ans, ce pe-
Volr page A-4: Le rival
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COMMUNICA TIONS
RÉSERVATIONS PUBLICITAIRES 842-9645 Date de tombée le 21 février 1992

LE DEVOIR publiera cette année encore un cahier spécial sur le monde des communications.
Il sera notamment question du vent de fusion, sans précédent, qui depuis deux ans ne cesse de changer les paramètres du secteur de la pu­
blicité. Nous examinerons aussi les relations publiques, la promotion, le marketing direct et les médias, pour dégager les grandes tendan­
ces. Et nous nous intéresserons aux nouvelles relations agences/médias/clients.
Nous traiterons finalement de l’ensemble des moyens mis à la disposition de l’entreprise pour se mettre en évidence ou pour faire connaître 
ses produits et services, surtout dans des périodes de difficultés économiques et de concurrence accrue. Nous verrons comment l’entre­
prise gère ses budgets de communications et quels sont les choix qu’elle a tendance à privilégier en cette période de lente reprise de l'économie.

PARUTION 
le 28 février 

DANS 
LE DEVOIR
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Les médias doivent limiter leur intrusion dans la vie privée, 
affirment Lise Bissonnette et le Protecteur du citoyen

Clément Trudel
envoyé spécial

QUÉBEC — La différence s’atténue 
sans cesse entre les médias franco­
phones du Québec et le reste d’une 
presse nord-américaine friande de 
détails de la vie privée et que l’on dit 
adepte d’une sorte de voyeurisme 
collectif, a signalé hier la directrice 
du DEVOIR, Mme Lise Bissonnette, 
invitée à livrer ses réflexions au 
Sommet sur la justice.

Elle suggère un examen moins 
cursif du rapport du groupe de tra­
vail présidé par le juge Guy Guérin, 
déposé le mois dernier; rapport qui 
recommande diverses formes de re­
tenue pour l’ensemble de la presse 
ainsi qu’une institutionnalisation du

Conseil de presse que l’on chargerait 
de l’application d’un (futur) code de 
déontologie pour la profession de 
journaliste.

La manière dont certains ont 
rendu compte du procès de Michel 
Chrétien et de celui du journaliste 
Benoit Proulx ; les recherches fébri­
les visant à rendre compte de détails 
confidentiels de la fiche médicale du 
premier ministre Bourassa, hospita­
lisé à Washington; l’acharnement 
que certains ont mis à faire la chasse 
aux confidences des proches des vic­
times de la tuerie de Polytechnique 
en 1990 et les spéculations autour de 
la mère de Marc Lépine, qui n’a ja­
mais fait de déclaration publique, 
sont autant d’exemples qui servent 
de signaux à propos de ce leurre que 
constitue la « retenue » de la presse

québécoise, note Mme Bissonnette.
Nous aurions donc le pendant de 

l’affaire Kennedy ou de tout autre 
cas affriolant dont le public se ré­
gale. Ceux qui, au Québec, posent 
aux « purs » rejoignent peu à peu ces 
«puritains» qui alimentent une 
presse dite justiciaire.

L’exposé de la directrice du DE­
VOIR a été dans ses grandes lignes 
approuvé, en fin de déjeuner, par le 
Protecteur du citoyen, Me Daniel Ja­
coby. Ce dernier rappelle que pour 
être voyeur il faut être deux. Il es­
time que la presse est un pouvoir 
énorme et il ne voit pas très bien 
comment un tel pouvoir n’aurait pas 
de limite. Les avocats, grands défen­
seurs des droits fondamentaux, ont 
leur limites, les médecins ont leur 
code de déontologie, ce qui ne di­

minue en rien la prestation de l’acte 
médical. Et les journalistes seraient- 
ils les seuls à échapper à ce cou­
rant ?

Mme Bissonnette s’est engagée, 
au nom du DEVOIR, à continuer à 
pratiquer une stricte retenue : ni ca­
davre à la une, ni enquête indue sur 
la vie privée. Ce qu’elle observe tou­
tefois, ce qu’elle déplore en quelque 
sorte, c’est qu’on se croit, avec nos 
nouvelles valeurs, acculés à présen­
ter les aveux publics de 1000 amo­
chés de tout ordre à un public qui 
n’est pas le réceptacle passif de ces 
confidences, mais qui l’alimente et 
en redemande dans son appétit insa­
tiable.

Le Québec d’antan avait une mo­
ralité d’interdiction, il pouvait favo­
riser le mutisme devant la faute; ce­

lui d’aujourd’hui en est rendu à une 
moralité de pardon. La transition a 
été très rapide, note la directrice du 
DEVOIR qui dit ne pas avoir de so­
lution à proposer, relais et récep­
tacle ayant à cet égard tendance à se 
renforcer.

Citant un passage de Marcel 
Proust sur le « régal matinal » tiré de 
la lecture du Figaro au début du siè­
cle, Mme Bissonnette s’en est servi 
pour illustrer le fait que se repaître 
du malheur d’autrui est un ressort 
universel et que ce n’est qu’une af­
faire de moyens pour que croisse 
cette tendance. Qu’eut été cette 
réaction de Proust devant les tragé­
dies et vicissitudes de son temps s’il 
avait été muni d’un poste de télévi­
sion et avait été abonné au cable ?

Rémillard nie vigoureusement 
les critiques de « dés pipés » 
et de « tape-à-l’oeil politique » a pvtapt
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Une trentaine de participants prennent place autour de la table du Sommet de la justice, qui se déroule jusqu’à 
vendredi, à Québec.

Plainte officielle des communautés 
francophones contre le « O Canada » 
unilingue de Maureen Forrester

Pierre April
de la rresse canadienne

QUÉBEC — Le ministre Gil Rémil­
lard a vigoureusement repoussé, 
hier, les critiques voulant que le 
Sommet de la justice ne soit que du 
« tape-à-l’oeil politique » où les dés 
seraient pipés et les participants bri­
més dans leur droit de parole.

Répliquant à des accusations lan­
cées par le secrétaire général de la 
Fédération des travailleurs du Qué­
bec (FTQ), Clément Godbout, le mi­
nistre a déclaré que ces accusations 
« sont nettement injustifiées et com­
plètement fausses».

« Ça fait deux ans qu’on consulte, 
a-t-il dit, et il faut comprendre que 
nous sommes à un Sommet, on n’est 
pas à un colloque ou à une confé­
rence. Les gens qui sont ici veulent 
des solutions, souhaitent qu’on 
prenne des engagements.

« Le Sommet, a poursuivi M. Ré­
millard, ce n’est pas le lieu pour tout 
remettre en question, pour tenir de 
grandes discussions sur tous les su­
jets parce que cela a déjà été fait... 
Le Sommet, c’est le point d’arrivée 
d’un long processus de consultation 
où on ne réglera pas tous les problè­
mes du monde. »

Les critiques entourant le format 
du Sommet ont été nombreuses, hier.

Il faut dire que les 25 intervenants 
des milieux socio-économiques peu­
vent difficilement s’engager dans de 
longues discussions théoriques sans 
être rapidement rappelés à l’ordre 
par un président des délibérations in­
flexible, M. Marc Laurendeau, qui, 
selon les règles établies par les or­
ganisateurs de l’événement, n’ac­
corde que deux minutes par inter­
vention sur chacune des dizaines de 
propositions débattues au cours 
d’une seule séance de trois heures.

L’autre critique entendue fré­
quemment fait état du peu de cas 
que les représentants du gouverne­
ment font des propos qu’ils enten­
dent puisqu’il est impossible aux par­
ticipants de vraiment discuter des 
engagements pris par le ministre de

ble. »
Ce qui surprend davantage les in­

tervenants, c’est de voir comment au 
bout d’une heure de discussion le mi­
nistre de la Justice s’empresse de 
prendre des engagements pour en­
suite passer à un autre sujet.

« On a l’air d’une bande de dindes à 
la veille de Noël », a lancé M. God­
bout.

Selon le dirigeant de la FTQ, le mi­
nistre devrait peut-être prendre la 
peine de demander ce que les inter­
venants pensent de ses propositions.

Quant à ceux que l’on nomme les 
maîtres d’oeuvre — les représen­
tants de la magistrature, les avocats 
et les notaires —, les seuls qui peu­
vent s’engager après le ministre, ils 
suscitent aussi beaucoup d’interro­
gations.

« Les avocats, par exemple, a ex­
pliqué M. Godbout, je ne comprends 
pas. Ils peuvent difficilement faire 
partie de la solution puisqu’ils sont 
une partie des problèmes. »

à la FTQ, on comprend mal aussi 
pourquoi le ministre de la Sécurité 
publique Claude Ryan, qui a un siège 
réservé à la table du gouvernement 
pour la durée du Sommet, soit ab­
sent. Il se fait effectivement repré­
senter par sa collègue de la Condi­
tion féminine, Mme Violette Trépa- 
nier.

M. Godbout a également souligné 
qu’il aurait apprécié que le ministre 
du Travail Normand Cherry parti­
cipe lui aussi au Sommet.

Le président de l’Association des 
procureurs de défense, Me Michel 
Massicotte, a noté quant à lui que les 
sujets n’étaient qu’effleurés au cours 
des délibérations.

« Il faut cependant reconnaître, 
a-t-il précisé, qu’il y a eu beaucoup 
de travaux préparatoires. Il m’ap­
paraît par contre qu’à l’occasion il y 
a des préoccupations plus ponctuel­
les qui devraient être mises de l’a­
vant même si dans un Sommet aussi 
intense il faut quelquefois couper 
court. »

Me Massicotte a repoussé les in­
sinuations de M. Godbout selon oui

Chantal Hébert
de notre bureau d’Ottawa

INVOQUANT la loi sur les langues 
officielles, la Fédération des com­
munautés francophones et aca­
dienne du Canada s’est plainte offi­
ciellement hier de l’interprétation en 
anglais seulement de l’hymne natio­
nal lors de la clôture de la confé­
rence constitutionnelle de Vancou­
ver dimanche dernier.

Dans une lettre au commissaire 
aux langues officielles Victor Gold- 
bloom, la Fédération demande qu’il 
ouvre une enquête sur cette entorse 
au principe du bilinguisme de même 
que sur la retransmission en anglais 
seulement des délibérations de la sé­
rie de conférences fédérales.

Le rendez-vous constitutionnel de 
Vancouver a pris fin sur une fausse

note quand l’ancienne présidente du 
Conseil des Arts du Canada Maureen 
Forrester a interprété seulement en 
anglais le « O Canada ». Mme Forres­
ter a expliqué par la suite à la Presse 
canadienne que personne ne lui avait 
demandé de chanter l'hymne natio­
nal dans les deux langues.

Quant à la retransmission des con­
férences, elle a été assurée par le ré­
seau de nouvelles continues de la 
CBC qui n’a pas de pendant franco­
phone.

Selon la Fédération, le secrétariat 
aux conférences du gouvernement 
fédéral doit porter le blâme de ces 
deux carences puisqu’il est responsa­
ble, comme agent du gouvernement 
fédéral, de voir à faire respecter le 
principe des deux langues officielles.

Selon le directeur général de l’or­
ganisme Marc Godbout, ces inci­

dents témoignent d’une « grossière 
insensibilité » à l’égard de la popula­
tion francophone. « Les représen­
tants des communautés francopho­
nes et acadiennes qui ont participé à 
la conférence de Vancouver, écrit-il, 
ont reçu la prestation de l’hymne na­
tional unilingue anglais comme une 
gifle au plein visage. » Plusieurs mi­
litants francophones hors Québec ont 
en effet été bouleversés par la clô­
ture unilingue de la conférence, cer­
tains, comme la présidente de la Fé­
dération des Franco-Colombiens Ma­
rie Bourgeois, ont quitté la salle en 
larmes.

Quant aux organisateurs, ils ont 
semblé tout autant consternés par la 
tournure inattendue de l’événement. 
Selon eux, il allait de soi que Mme 
Forrester allait interpréter l’hymne 
national dans les deux langues.

la Justice.
« Quand on veut parler des vrais 

problèmes, a expliqué M. Godbout, 
les interlocuteurs ou les ministres 
responsables ne sont pas là.

« Au niveau de la procédure, a-t-il 
ajouté, il faut dire que deux minutes 
pour expliquer des problèmes com­
plexes comme la déjudiciarisation et 
des problèmes comme l’accrédita­
tion des travailleurs, c’est impossi-

les avocats sont la cause des problè­
mes abordés au Sommet. « Si les avo­
cats font partie du problème, a-t-il 
répliqué, ils devraient être parmi les 
premiers à pouvoir les régler. »

Quant au ministre Ryan, un porte- 
parole de son cabinet a indique qu’il 
a été retenu ailleurs au cours des i 
deux premiers jours, mais qu’il par­
ticipera aux délibérations aujour­
d’hui et demain.

Sommet

Une juge, 
c’est le 
même prix 
qu’un homme...

Frédéric Tremblay
de la Presse canadienne

QUÉBEC — Le ministre de la Jus­
tice Gil Rémillard s’est gardé de 
prendre quelque engagement précis, 
hier au Sommet de la justice qui se 
tient à Québec, afin d’accélérer la 
nomination de femmes au sein de la 
magistrature au Québec.

Les femmes ne représentent que 
9 % des membres de la magistrature 
québécoise, alors qu’elles constituent 
17 % des candidatures admissibles.

La juge Louise Otis, de la Cour su­
périeure, qui participait à cet atelier 
sur la situation des femmes dans 
l’administration de la justice, n’a pas 
mâché ses mots en lançant : « Ça ne 
coûte rien de plus de nommer une 
femme juge, c’est le même prix 
qu’un homme».

Mme Otis a fait remarquer que si 
on commençait à partir de mainte­
nant à nommer alternativement un 
homme et une femme aux postes de 
juge, la parité entre les deux sexes 
ne serait atteinte qu’en 2009 au sein 
de la magistrature québécoise.

La représentante des Ressources 
communautaires d’hébergement, 
Diane Lemieux, a pour sa part qua 
lifié de « vital et d’incontournable » 
l’accroissement rapide du nombre de 
femmes juges au Québec.

Mme Lemieux a souligné qu’il 
était déplorable que les cas de vio­
lence conjugale ou d’agressions 
sexuelles soient presque toujours 
soumis à des juges masculins, même 
si les victimes sont des femmes.

La porte-parole des groupes de 
femmes, Germaine Vaillancourt, a 
de son côté fait valoir que l’atteinte 
de l’équilibre entre les femmes et les 
hommes au sein de la magistrature 
représenterait un excellent moyen 
de « contrer le sexisme » dans le sys­
tème judiciaire.

Tout en reconnaissant que son 
gouvernement avait des « efforts 
considérables » à faire pour augmen­
ter le nombre de femmes juges au 
Québec, M. Rémillard a plutôt ren­
voyé la balle dans le camp des fem­
mes en les invitant à se porter da­
vantage candidates.

Le ministre Rémillard estime que 
les femmes avocates doivent être 
sensibilisées à cette dimension du 
problème.

Gil Rémillard souligne aussi que 
47 % des femmes avocates n’ont pas 
encore complété leur dix ans de pra­
tique, c’est-à-dire le nombre d’an­
nées minimun requis pour être'ad­
missible à un poste de juge.

M. Rémillard a cependant refusé 
de donner suite à une proposition du 
Conseil du statut de la femme (CSF), 
qui suggérait de porter à cinq, plutôt 
qu’à trois, le nombre de membres au 
sein du comité de sélection des ju­
ges.

Le CSF voulait ainsi assurer une 
représentation des femmes au sein 
de ce comité, actuellement composé 
d’un représentant du Barreau, d’un 
membre de la magistrature et d’un 
représentant du public.

Ce comité propose des candidats 
au ministre de la Justice, qui décide 
en bout de ligne des nominations.

<8 La Chambre 
de commerce de Laval

La Chambre de commerce de Laval est heureuse 
de présenter le prochain midi-causerie de la 

saison en accueillant:

Mme Lise Bissonnette
Directrice 

Journal Le Devoir

« Les arts et les affaires »
Date

le mercredi 19 février 1992
Heure

de midi à 14 heures
Endroit

Centre des Congrès de Laval
2440, autoroute des Laurentides, Chomedey, Laval

Prix du billet
30,00 $ membres — 40,00 $ non-membres (t.p.s. incluse)

Réservations
Colette Archambault (514) 682-5255

La rencontre de Mulroney avec les producteurs 
agricoles finit par une prise de bec avec Proulx

Manon CornelHer
de la Presse canadienne

OTTAWA — La rencontre des lea­
ders agricoles et du premier minis­
tre Brian Mulroney s’est terminée 
hier sur une prise de bec entre le pré­
sident de l’Union des producteurs 
agricoles du Québec Jacques Proulx 
et M. Mulroney.

Lors d’une période de questions à 
laquelle le premier ministre avait 
accepté de participer dans le cadre 
de la Conférence nationale des diri-
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géants agricoles, M. Proulx a sommé 
le premier ministre de s’engager à 
ne pas signer l’accord du GATT si le 
Canada n’avait pas gain de cause 
dans le dossier agricole.

M. Mulroney a aussitôt répliqué 
qu’il ne pouvait pas répondre à une 
question hypothétique.

M. Mulroney a poursuivi en sou­
mettant à son tour une question hy­
pothétique à M. Proulx. « Et si je re­
fusais de signer, qu’est-ce qui se pas­
serait ? (...) Il y aurait 107 pays qui 
signeraient l’accord du GATT et un 
pays qui resterait à part ? »

Pris au dépourvu, M. Proulx n’a pu 
que refuser de répondre parce que la 
situation « était hypothétique ».

Mais face au refus du premier mi­
nistre, M. Proulx a annoncé devant 
les 400 participants et sous les ap­
plaudissements qu’il rejetait l’offre 
faite hier par M. Mulroney d’effec­
tuer une brève tournée en Europe 
avec deux ministres de l’Agriculture

et le ministre du Commerce exté­
rieur.

« Pourquoi lâcher quelques semai­
nes avant la fin ? Pourquoi ne pas 
rester jusqu’au bout au cas où tu 
pourrais nous aider à réussir ? Tu es 
en train de laisser tomber les pro­
ducteurs agricoles du Québec », a 
soutenu le premier ministre.

Le président de l’UPA s’est re­
trouve isolé, les organisations natio­
nales et celles des autres provinces 
acceptant de déléguer des représen­
tants pour cette tournée.

Pour le président de la Fédération 
canadienne de l’agriculture Ralph 
Jespersen et pour le président de la 
Fédération canadienne des produc­
teurs de lait Louis Balcaen, les pro­
pos du premier ministre étaient en­
courageants.

M. Mulroney s’est engagé à consul­
ter les organisations agricoles avant 
de signer un accord final au GATT. 
De plus, il a promis que le Canada

Le budget fédéral sera 
déposé mardi prochain
LE BUDGET fédéral sera déposé 
mardi prochain à Ottawa, a annoncé 
hier le ministre des Finances Don 
Mazankowski.

En prévision de cet énoncé a 
nnuel, le gouvernement fédéral a 
déjà indiqué qu’il ne comptait pas 
augmenter les impôts, ni instaurer 
de nouvelles taxes. Par contre, tout 
indique que le budget comportera de 
nouvelles mesures d’austérité pour 
l’administration fédérale qui serait 
promise à une autre ronde de com­

pressions budgétaires.

Enfin, des mesures réclamées par 
les provinces pour relancer l’éco­
nomie dont, notamment, des chan­
gements aux règles régissant les 
fonds d’épargne-retraite pour per­
mettre aux Canadiens de financer 
l’achat ou la rénovation de maisons à 
même leurs REER, se retrouve­
raient, selon des sources provincia­
les, dans le budget de la semaine pro­
chaine.

continuerait « à se battre jour el 
nuit » pour le renforcement et la cla­
rification de l’article XI du GATT, un 
article qui permet la mise sur pied 
d’offices de commercialisation pour 
gérer l’offre de produits agricoles.

Cet article est remis en cause 
dans le rapport du secrétaire général 
du GATT Arthur Dunkel. Ce dernier 
propose de remplacer la gestion de 
l’offre par un système tarifaire.

Les gouvernements doivent répon­
dre à son rapport le 1er mars. M. 
Mulroney a promis que la réponse 
canadienne défendrait le maintien 
de l’article XI et qu’aucune proposi­
tion de tarification des produits agit 
coles n’y serait rattachée.

M. Mulroney a toutefois averti les 
leaders agricoles que la bataille ne 
serait pas facile, le Canada ayanl 
peu d’alliés.

C’est d’ailleurs pour tenter de gla­
ner de nouveaux appuis qu’il a offert 
un avion du gouvernement pour me­
ner dès ce soir une délégation de 
trois ministres et d’une douzaine de 
leaders agricoles en Europe.

Pilotée par les ministres Bill 
McKnight, Pierre Blais et Michael 
Wilson, elle s’arrêterait à Bruxelles 
et Bonn demain et à Genève ven­
dredi afin de rencontrer M. Dunkel.

Plusieurs leaders agricoles qué 
bécois de fédérations régionales et 
spécialisées doutaient de la perti­
nence de boycotter cette tournée. Il 
leur a fallu se réunir pendant plus 
d’une heure pour finalement secon­
der la décision de M. Proulx.

D’ailleurs, quelques leaders agri­
coles québécois, dont le président de 
la Fédération des producteurs 
d’oeufs de consommation Jacques 
Bouchard, se sont demandé si le gou 
vernement ne tentait pas, avec cette 
tournée, de minimiser l’importance 
de la manifestation où 25 000 agricul­
teurs sont attendus.

t
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Plusieurs centaines d'employés d’entretien ont manifesté hier pour protester contre la scission du fonds de pension des employés de la STCDM.

Pagé a déjà resserré légèrement les procédures 
d’admission des immigrants à l’école anglaise

’ Michel Vennc
de noire bureau de Québec

PAR UNE SIMPLE directive ad­
ministrative passée complètement 
inaperçue et dont LE DEVOIR a ob­
tenu copie, le ministre de l'Éduca­
tion, M. Michel Pagé, a légèrement 
resserré les règles d’admission des 
immigrants à l’école anglaise, au 
cours de l’année 1991.

Par cette mesure, le ministre veut 
colmater partiellement une brèche 
de la loi 101 qui a permis depuis 1977 
à quelque .1400 enfants d’immigrants 
de contourner l’esprit de la loi 101 et 
confirmer leur admissibilité à l’école 
anglaise pour eux-mêmes, leurs frè­
res et soeurs et leurs enfants. On 
parle de quelques centaines d’éco­
liers par année.

Il s’agit d’enfants dont les parents 
déclarent être au Québec en séjour 
temporaire alors qu’en fait, ils ont 
l’intention de s’y établir définitive­
ment. La loi 101 permet en effet aux 
« séjours temporaires » de faire ad­
mettre leurs enfants à l’école de leur 
choix. Les immigrants ayant le sta­
tut de résidant permanent doivent 
absolument les envoyer au secteur 
français.

Cette nouvelle a de quoi surpren­
dre. Le ministre Pagé avait en effet 
annoncé son intention de régler ce 
problème mais pas avant la publica­
tion du rapport Chambers sur l’a­
venir du réseau scolaire anglophone.

Ce rapport, rendu public il y a une 
semaine, propose au contraire d’ou­
vrir l’école anglaise à tous les en­
fants d’immigrants provenant de 
pays anglophone ou ayant étudié en 
anglais dans leur pays d’origine.

M. Pagé a d’ailleurs accueilli fa­
vorablement cette première recom­
mandation, qui a soulevé l’ire des na­
tionalistes et incité le conseil des mi­
nistres à la prudence.

Mais le 29 avril 1991, le ministre 
avait déjà fait parvenir à toutes les 
commissions scolaires et au person­
nel de son ministère une « instruc­
tion » à ce sujet. Ce document de six 
pages met à jour les formalités à 
remplir pour faire reconnaître l’ad­
missibilité d’un enfant à l’école an­
glaise. On y trouve à la toute fin une 
« précision relative au concept de sé­
jour temporaire ».

Le ministre y affirme que doré­
navant, toute personne dite en séjour 
temporaire pourra se prévaloir des 
privilèges que lui accorde la loi « à la 
condition que cette personne pro­
duise un certificat d’acceptation dé­
livré par le ministre des Communau­
tés culturelles et de l’Immigration ou 
un permis de travail ou un permis de 
séjour pour étudiant».

Le certificat d’acceptation est dé­
livré aux seuls immigrants en séjour 
temporaire. Les autres reçoivent un 
certificat de sélection. L’instruction 
du ministre précise justement que le 
détenteur d’un certificat de sélection

.< ne pourra pas bénéficier pour son 
enfant de l’exemption prévue».

Cette modification de nature ad­
ministrative pourrait être insuffi­
sante pour colmater complètement 
la brèche. M. Pagé a encore dans ses 
cartons un projet de règlement qui 
vise à resserrer encore davantage le 
contrôle.

Jusqu’à ce jour, et ce, depuis no­
vembre 1981, le ministère de l’Édu­
cation ne s’encombrait pas d’une 
telle exigence (la présentation d’un 
certificat d’immigration approprié), 
qui paraît pourtant élémentaire. De 
sorte que même les personnes qui 
avaient déclaré au ministère de l’Im­
migration vouloir s’établir ici de fa­
çon permanente pouvaient affirmer 
à l’Éducation être en séjour tempo­
raire. On les croyait sur parole.

Le ministre Pagé revient donc à la 
pratique qui a été en vigueur de 1979 
a 1981, sous l’autorité du ministre pé- 
quiste Jaeques-Yvan Morin. M. Mo­
rin avait statué que seuls les immi­
grants détenant un certificat d’ac­
ceptation en séjour temporaire ne 
devaient être admissibles à l’ensei­
gnement en anglais en vertu de la loi.

Mais le 3 novembre 1981, à la suite 
des pressions exercées notamment 
par des ministres économiques du 
gouvernement Lévesque qui souhai­
taient attirer ici des investisseurs et 
cadres de haut niveau, provenant en­
tre autres des États-Unis, cette di­
rective a été changée.

Le nouveau ministre de l’Éduca­
tion et père de la loi 101, M. Camille 
Laurin, avait alors consenti à un as­
souplissement des règles administra­
tives. « L’esprit était d’assouplir au 
maximum», avait déclaré au DE­
VOIR à l’époque un porte-parole du 
ministre.

Dans une circulaire adressée aux 
commissions scolaires, un haut diri­
geant du ministère écrivait au nom 
du ministre que « nous ne considére­
rons plus automatiquement comme 
inconsistant le fait qu’un immigrant 
possédant un visa avec droit d’éta­
blissement au Québec se déclare en 
séjour temporaire, à la condition tou­
tefois qu’une preuve de l’intention de 
séjourner temporaireement au Qué­
bec apparaisse au dossier». Cette 
preuve pouvant être une lettre d’un 
employeur complaisant.

Assez curieusement, donc, on se 
retrouve aujourd’hui avec un minis­
tre de l’Éducation (M. Pagé) qui con­
trôle plus sévèrement l’admission 
des enfants d’immigrants à l’école 
anglaise que ne le faisait le père de 
la loi 101 (M. Laurin) à l’époque où il 
était titulaire de l’Éducation. Ce 
même M. Pagé qui, pourtant, se 
montrait ouvert à un élargissement 
beaucoup plus important de l’accès 
des immigrants à l’école anglaise il y 
a moins d’une semaine.

Les porte-parole du ministre Pagé 
n’ont pas retourné, hier, les appels du 
DEVOIR.

EN BREF...
Le télévangéliste 
Pierre Lacroix 
acquitté en appel
QUÉBEC (PC) - Le télévangéliste 
Pierre Lacroix a été acquitté par la 
Cour d’appel, hier, de l’accusation de 
grossière indécence dont il avait été 
reconnu coupable en mars 1989.
Après moins de deux heures de 
délibérations, les trois juges ont 
retenu l’argumentation de l’avocat 
de la défense, Me Pierre Gaudreault, 
et ont conclu que les anciens articles 
du Code criminel en vertu desquels 
les accusations avaient été portées 
étaient discriminatoires. Me 
Gaudreault a soutenu que ces 
anciens articles, qui ont été abrogés 
en 1988 pour abaisser l’âge du 
consentement de 21 à 18 ans, allaient 
à l’encontre des dispositions de la 
Charte des droits de la personne. 
Pierre Lacroix avait été reconnu 
coupable de grossière indécence 
avec un jeune homme de 18 ans. Il 
avait été condamné à deux ans de 
prison, mais le tribunal avait 
autorisé sa remise en liberté en 
attendant l'audition de l’appel. Au 
cours d’une conférence de presse 
tenue en fin d’après-midi, Lacroix 
s’est réjouit de ce verdict. « C’est un 
cauchemar qui est fini », a-t-il 
commenté.

Les BPC de Saint-Basile
UN APPEL d’offres sera tenu et un 
promoteur sera choisi, d'ici l’été, 
pour assurer l’élimination des BPC 
et des matériaux contaminés à Saint- j 
Basile-le-Grand. Ce promot eur sera 
choisi suivant l’évaluation des 
procédés et emplacements proposés. 
Sont ensuite prévus une étude 
d’impact, des audiences « s'il y a 
lieu » et le début des travaux au 
début de 1993, a annoncé hier Mario 
Fontaine, responsable régional au 
ministère de l'Environnement du 
Québec, lors d'une conférence de 
presse conjointe avec le Comité de 
vigilance des citoyens. Idéalement, 
la procédure recherchée devrait 
aussi pouvoir s’appliquer aux stocks 
de BPC ailleurs au Québec, 
notamment à Shawinigan-Sud et 
Baie-Comeau, a indiqué Linda 
Ghanimé, coordonnatrice au 
ministère. À Saint-Basile, calcule le 
M EQ, il y a 12300 tonnes de déchets 
dont 11 500 tonnes de sols et 
morceaux de béton faiblement 
contaminés. Les liquides les plus 
contaminés sont contenus dans des 
barils, maintenant entreposés dans 
un ancien garage municipal. Tout en 
est au stade préliminaire, soulignent 
autant les gens du M EQ, de la 
municipalité et du Comité de 
vigilance des citoyens. Les coûts 
peuvent varier entre 10 et 20 
millions $, avance Mme Ghanimé à 
titre préliminaire.

Québec précisera la notion de travailleur 
autonome pour réduire le travail au noir

QUÉBEC (PC) — Le gouvernement 
a l’intention de clarifier la notion de 
travailleur autonome dans le secteur 
de la construction de façon à lutter 
contre le travail au noir, a soutenu 
hier le ministre québécois du Travail 
Normand Cherry.

Le ministre inaugurait des audien­
ces spéciales d’une commission par­
lementaire pour échanger à ce sujet 
avec les intéressés.

M. Cherry a affirmé que l’adoption 
du projet de loi 185, actuellement à 
l’étude devant l’Assemblée nationale, 
constituait un pas dans la bonne di­
rection pour réduire le travail au 
noir dans l’industrie de la construc­
tion.

Le projet de loi vise à redéfinir la 
notion d’entrepreneur autonome de 
façon à éviter qu’un travailleur seul 
ne s’incorpore ou qu’un groupe d’in­
dividus ne s’organise en compagnie 
pour se soustraire à l’application du 
décret.

Il importait de clarifier la loi car 
ces lacunes favorisent le travail au 
noir. La loi actuelle crée en effet 
deux types d’entrepreneurs, soit les 
employeurs assujettis au décret de 
la construction et leurs concurrents, 
c'est-à-dire les entrepreneurs sans 
salariés qui se servent d'une charte

ou d’une incorporation pour se sous­
traire à l’application du décret.

Le président de la Commission de 
la construction du Québec, Alcide 
Fournier, a soutenu que le projet de 
loi du ministre Cherry « corrigera les 
situations ambiguës et les vides ju­
ridiques qu'on retrouve dans la loi 
actuelle ».

En effet, tous les administrateurs 
d’une compagnie de construction qui 
effectuent des travaux sans l’aide de 
salariés devront respecter les condi­
tions fixées par le décret. L’un d’eux 
devra avoir le statut d’employeur et 
les autres le statut de salariés.

On sait que depuis 1988, les travail­
leurs autonomes ont droit d’effectuer 
des réparations dans le secteur ré­
sidentiel pour un propriétaire-occu­
pant. Ces travaux ne sont pas soumis 
au décret de la construction.

Toutefois, dans le cas de travaux 
dans le secteur industriel ou com­
mercial, ou pour la construction 
d’une maison neuve, le décret s’ap­
plique.

Par exemple, pour effectuer la ré­
novation de sa salle de bain, un con­
sommateur n’avait plus depuis qua­
tre ans l’obligation de confier ce 
genre de travail à une entreprise 
soumise au décret de la construction.

Au Québec, la valeur annuelle de ces 
travaux est évaluée à 1,8 milliard $.

Le ministre Cherry s’est élevé 
contre les « faussetés» véhiculées 
par certains qui soutiennent qu’un 
travailleur autonome devra se faire 
accompagner d’un salarié pour ef­
fectuer des réparations mineures.

« Nous avons même entendu cer­
taines énormités telles que pour 
changer un fusible, il faudrait doré­
navant être deux et que c’est le con­
sommateur qui allait payer la fac­
ture. La loi ne modifie en rien les tra­
vaux de réparation, d’entretien et de 
rénovation», a dit le ministre 
Cherry.

Quant à la porte-parole de l’oppo­
sition, Jeanne Blackburn, députée de 
Chicoutimi, elle a soutenu que le tra­
vail au noir dans la construction est 
surtout attribuable aux impôts, taxes 
et tarifications de toute sorte qui 
frappent cette industrie.

La seule façon de réduire le tra­
vail au noir, c’est de revoir la fisca­
lité, a dit la députée.

Elle a souligné que le travail au 
noir causait un manque à gagner de 
600 à 800 millions $ par année pour 
les travailleurs et de 300 à 400 mil­
lions $ pour les revenus de l’État.

La hausse considérable des taxes 
a changé les priorités familiales

Dianne Rinehart
de lu Presse canadienne

OTTAWA — La forte progression 
des taxes entre 1986 et 1990 a eu un 
impact considérable sur les famil­
les : plus de femmes sont entrées sur 
le marché du travail et la part des 
dépenses familiales allouées à la 
garde des enfants s’en est trouvée 
considérablement augmentée.

Un spécialiste des dépenses de 
consommation, M. John Winter, a ex­
pliqué hier que les divers impôts des 
particuliers, qui étaient de 19,9 % des 
dépenses totales des familles en 1986, 
atteignaient 22,3 %en 1990, et que 
cela a directement contribué à l’ar­
rivée d’un grand nombre de femmes 
sur le marché du travail.

<• Il y a de la dynamite là-dedans », 
a-t-il déclaré à propos de ces chif­
fres, tirés d’une étude sur les dépen­
ses des familles en 1990 que Statis­
tique Canada a dévoilée hier.

Cette élude, la première depuis

1986, examine toutes les dépenses 
des ménages canadiens, des ali­
ments aux automobiles en passant 
par les loisirs.

M. Winter, en entrevue de Toronto, 
a affirmé que si les revenus n'ont pas 
augmenté au cours de la fin des an­
nées 80, c’est que les impôts et taxes 
en ont amputé une plus grande pro­
portion. C’est ce qui a poussé plu­
sieurs femmes, mères de famille, à 
prendre un emploi, avance-t-il.

D’après l’étude, qui porte sur 4856 
ménages dans 17 villes canadiennes, 
d y a eu une augmentation de 35 % 
des dépenses de garde d’enfants, ce 
qui inclut aussi bien la rémunération 
de la gardienne du samedi soir que 
les frais de garderie. Mais si on ne 
tient compte que des sommes con­
sacrées aux garderies et pouponniè­
res, l'augmentation est de 76 %, ce 
qui équivaut à 43% de l'ensemble 
des sommes dévolues à la garde des 
enfants.

Les familles qui ont encouru des

frais de garde, soit 14%du total des 
ménages, y ont consacré en 
moyenne 2064$. Mais M. Daniel Sa- 
loies, analyste pour Statistique Ca­
nada, précise que ce montant inclut 
le 10$ versé à la gardienne pour une 
sortie d’une soirée, et qu’il ne reflète 
pas fidèlement les dépenses quoti­
diennes encourues pour les services 
de garde.

L’étude révèle aussi que les Ca­
nadiens ont consacré davantage 
d’argent à se loger en 1990 qu’en 1986. 
Selon M. Winter, la hausse serait due 
aux taux d'intérêt élevés, qui ont fait 
grimper le coût des hypothèques.

Par contre, ils ont dépensé moins 
en nourriture — 12,6% contre 13,9% 
— en transports (11,8 contre 12,5%) 
en tabac et alcool et en meubles et 
équipements ménagers. La propor­
tion des coûts du transport par rap­
port à l’ensemble des dépenses a ré­
gressé parce que le prix des voitures, 
neuves ou usagées, a chuté d'environ 
8 % depuis 1986, a indiqué M. Saloies.

Les employés d’entretien 
de la STCUM manifestent 
en attendant la grève

Sylvain Blanchard

LFI SYNDICAT des employés d’en­
tretien de la STCUM est revenu à la 
charge, hier, pour dénoncer la déci­
sion de la Régie des rentes du Qué­
bec d’autoriser la scission du fonds 
de pension des 8000 employés de la 
maison, et une série de modifications 
au régime qui permettraient à la 
STCUM, selon les syndiqués, de le 
modifier sans le consentement des 
travailleurs.

Le syndicat, nui menace de dé­
clencher une greve illégale le 1er 
mars prochain et a fait hier une pre­
mière manifestation devant les bu­
reaux de la Régie, demande à l’or­
ganisme de surseoir à sa décision et 
de laisser à un arbitre le soin de tran­
cher te grief qu’il a déposé il y a quel­
ques semaines pour contester les 
modalités de la scission.

« La Régie des rentes a outrepassé 
ses droits, soutient Normand Lamou- 
reux, le président du syndicat des 
employés d’entretien. C’est à un ar­
bitre d’abord, et non à la Régie, de 
trancher une question qui relève di­
rectement de notre convention col 
lective. En statuant sur les modifi­
cations demandées par la STCUM 
avant même que le grief soit en­
tendu, la Régie a recours à un pou­
voir discrétionnaire que la Cour su­
périeure du Québec a déjà déclaré 
illégal dans la cause Newberry. Une 
cause dans laquelle la Cour rappelait 
à l’organisme qu’il ne pouvait pren­
dre faits et causes pour l’une ou l’au­
tre des parties»

« Or, en faisant savoir le 29 janvier 
dernier que tout sursis — compren­
dre l’audition en arbitrage de notre 
grief — relativement aux modalités 
de la scission remettrait en cause le 
financement de la STCUM pour 92, 
c’est exactement ce que la Régie 
vient faire : prendre fails et causes 
pour la STCUM. Que le financement 
de la Société soit affecté ou non, ça 
ne les regarde d’aucune manière ».

Lamoureux a l’intention de mener 
« toute une bataille » contre ce « vé­
ritable abus de pouvoir». Un abus 
motivé, selon lui, par des motifs 
strictement politiques.

D’abord, il fera appel de la déci­
sion. Une missive a déjà été envoyée 
à cette fin; reste à attendre la date 
d’audition. Mais si l’appel ne change 
rien à la situation, le syndical pour­
rait s’adresser aux tribunaux.

A la STCUM, toute cette «gué­
rilla », comme elle l’appelle, est prise 
avec un grain de sel. bien que l’on 
admette que les moyens de pression 
des syndiqués (refus de faire du 
temps supplémentaire, zèle sur les 
lieux de travail...) affectent leurs 
activités.

Jean-Yves Duthel, le porte-parole 
de la STCUM, refuse de dire si la Ré­
gie a eu ou non raison de statuer sur 
le litige avant l’audition de la cause 
en arbitrage.

« C’est leur décision, pas la nôtre ».
Mais il réfute les allegations de M. 

Lamoureux concernant les préten­
dues modifications que pourraient 
désormais effectuer unilatéralement 
la STCUM dans le nouveau régime 
de pension des employés.

« Lamoureux dit qu’un article du 
règlement adopté pour scinder la 
caisse stipule que seule la STCUM 
est habilitée à modifier le régime. 11 
a raison. Sauf que ce qu’il ne com­
prend pas, c’est que c’est la loi 116, 
l'article 34 de la loi 116 pour être pré 
cis, qui nous oblige à inscrire le nom 
de la Société dans cette clause. Pour­
quoi ? Parce qu’en vertu de cette loi, 
seule une personne morale peut mo­
difier un régime de pension. Or, ceux 
qui gèrent le fonds actuellement, et 
qui continueront de le faire avec le 
nouveau régime — c’est-à-dire les fi 
duciaires du fonds qui comprennent 
des représentants de tous les syndi­
cats de la boite — ne sont pas consi­
dérés, au sens de la loi, comme une 
personne morale. La Société, oui».

« Mais il y a plus important. L’ar­
ticle qui suit immédiatement cette 
clause précise que celle-ci n’a nul­
lement pour effet de limiter la por­
tée de la convention collective. 
Qu’est-ce que cela signifie ? Eh bien 
que ceux qui, éventuellement, pour­
raient effectuer des modifications au 
régime de retraite seront les mêmes 
qu’avant la scission, c'est-à-dire les 
représentants des syndicats et de 
l’employeur. Voilà pourquoi le 
branle-bas de combat de Lamoureux 
n’a aucun sens. De toute façon, si ça 
en avait un, vous ne pensez pas que 
les 6000 autres syndiqués de la boîte 
réagiraient ? ».

Pourquoi alors contester la juri­
diction de l’arbitre lors de l’audition 
de notre grief, lui répond Lamou­
reux, qui soupçonne la Société de 
vouloir éventuellement mettre la 
main sur les surplus de la caisse de 
retraite.

La prostitution d’enfants 
de plus en plus jeunes est 
nourrie par la peur du sida
GENEVE (AP) — La peur du sida 
incite de nombreux adeptes du « tou­
risme sexuel » dans les pays du tiers 
monde ou en voie de développement 
à réclamer des prostitué(e)s de plus 
en plus jeunes, contribuant à l’aug­
mentation « de jour en jour » du nom­
bre d’enfants tombant dans le ser­
vage, selon un rapport de l’ONU.

Des enfants de 9, 10 ans ou moins 
sont ainsi souvent vendus par leurs 
arents dans la misère ou contraints 
se livrer à la prostitution, explique 

Vitit Muntarbhorn, auteur du rapport 
présenté hier à la Commission des 
droits de l’homme à Genève.

Le plus souvent, les clients ne se 
soucient pas du sort de l’enfant. 
« S’ils font attention à quelque chose, 
c’est habituellement à leur santé ». 
Ils ont en effet recours à des prosti­
tués « de plus en plus jeunes, en par­
ticulier des vierges, pensant que cela 
les protégera de la menace du sida ».

De nombreux enfants prostitués 
en Inde, en Thaïlande ou aux Philip­
pines sont infectés par le virus, 
ajoute-t-il.

C'est en Asie et en Amérique la­
tine que l’on compte — par millions 
— le plus d’enfants et adolescents 
prostitués, et le phénomène connaît 
une croissance en Afrique, Amérique 
du Nord et Europe.

Les principales voies d’approvi­
sionnement de la prostitution enfan­
tine, explique-t-il, vont de l’Afrique 
du Nord, Martinique, Guadeloupe 
vers la France, d’Amérique latine 
vers l'Espagne et le Portugal, du Su­
rinam aux Pays-Bas, du Lagos et du 
Nigeria vers l’Italie.

« L’approvisionnement entre pays 
voisins est aussi courant. Des en­
fants de Birmanie, Laos et Chine 
sont par exemple amenés en Thaï­
lande, et les enfants du Népal et du 
Bangladesh vont en Inde». L’ouver­
ture « des pays de la péninsule indo­
chinoise, comme le Vietnam au com­
merce mondial va également avoir 
des conséquences sur le commerce 
des enfants prostitués. » Les petites 
filles et adolescentes sont toujours 
les plus demandées, mais la pédophi­
lie se développe, dit-il.

Des excuses pour les Acadiens déportés ?
MONCTON, N.-B. (PC) - Descen­
dant des Acadiens déportés en Loui­
siane, entre 1755 et 1762, l’avocat 
Warrin Perrin exige maintenant des 
excuses de la part du gouvernement 
britannique.

« Je ne demande pas des indem- 
I nités et je ne veux pas mettre qui 

que ce soit dans l’embarras, a-t-il 
souligné dans une entrevue. Je tiens 
seulement à ce qu’ils reconnaissent 
les droits de la personne. »

Me Perrin a fait parvenir des let- 
! très à ce sujet aux représentations 

britanniques de New York et de

Washington, mais il n’a reçu aucune 
réponse.

Le Ralliement acadien, un parti 
politique qui a fait la lutte à l'élection 
complémentaire de Beauséjour en 
décembre 1990, a pour sa part ré­
clamé des dommages de 5 mil­
liards $ du gouvernement britanni­
que. L’argent serait injecté dans l’é­
conomie acadienne. Le leader du 
parti, M. Alonzo LeBlanc, a rappelé 
que le traité d’Utrecht, en 1713, a ac­
cordé des droits de propriété aux 
Acadiens, qui ont été spoliés par la 
déportation.
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Le sous-marin nucléaire américain, Bâton-Rouge (ci-haut), est entré en collision avec un sous-marin russe le 11 février 
dernier en mer de Barents. Il n’a apparemment pas été endommagé. Hier, les États-Unis et ('El ont échangé des 
accusations à propos de cet abordage.

L’abordage de deux sous-marins cause 
un différend entre Américains et Russes
WASHINGTON (Reuter) - Etats- 
Unis et CEI ont échangé des accu­
sations, hier, à propos de la collision 
de deux sous-marins nucléaires le 11 
février en mer de Barents, au large 
des côtes russes.

La marine américaine a déclaré 
que son sous-marin, le Bâton-Rouge, 
un bâtiment de la classe Los Ange­
les, était en immersion périscopique 
lorsqu’il a été percuté par un sous- 
marin de la Communauté des Etats 
indépendants qui faisait surface.

« L’incident a eu lieu en mer de 
Barents dans une zone que nous con­
sidérons comme appartenant aux 
eaux internationales, hors de la li­
mite des 12 milles», a déclaré le 
porte-parole du département de la 
Défense.

Prié d’expliquer comment deux 
navires dotes de matériel d’écoute 
très sophistiqué n’avaient pas pu s’é­
viter, il a répondu: « Ils sont aussi 
discrets. C’est dans la nature des 
sous-marins ». Il a refusé de dire quel

bâtiment avait percuté l’autre, mais 
il a affirmé qu’il y aurait une enquête 
américaine sur cet incident.

Le Bâton-Rouge n’a apparemment 
pas été endommagé mais fait route 
vers sa base, Norfolk, en Virginie.

A Moscou, l’agence Interfax, ci­
tant un rapport de la marine de la 
CEI, a pour sa part déclaré que le 
sous-marin de l’ex-URSS avait été 
heurté par le Bâton-Rouge dans les 
eaux territoriales de la Russie. Selon 
elle, le bâtiment de la CEI, qui par­
ticipait à un exercice, a été heurté à 
tribord par le sous-marin US.

Un porte-parole de la marine de la 
CEI a déclaré que la collision s’était 
produite au nord de Mourmansk.

« L’incident a été rendu plus grave 
par le fait qu’il a eu lieu dans les 
eaux territoriales russes », a écrit In­
terfax, selon qui le commandement 
de l’ancienne marine soviétique pro­
testeront auprès de Washington.

Selon Bob Hall, le secrétaire d’E­
tat James Baker a eu « une franche

discussion » sur cet incident lundi à 
Moscou avec le président russe Boris 
Eltsine.

Le Bâton-Rouge est un des 85 sous- 
marins d’attaque à propulsion nu­
cléaire américain, conçus pour pour­
chasser des bâtiments ennemis et les 
torpiller. Certains sous-marins de la 
classe Los Angeles transportent éga­
lement des missiles de croisière To­
mahawk, qui peuvent être dotés de 
têtes nucléaires.

Les responsables américains ont 
refusé de dire de quels types d’armes 
était doté le Bâton-Rouge.

Le secrétaire américain à la Dé­
fense, Dick Cheney, en visite au Gua­
temala, a déclaré que les Etats-Unis 
avaient un certain nombre de sous- 
marins en mer de Barents. « C’est un 
élément important de notre sécurité 
et je n’ai aucune raison de croire 
(ju’il y ait un problème fondamental 
(...) requérant un quelconque chan­
gement de politique », a-t-il dit.
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cité, par exemple, n’est pas rétabli. 
Auparavant, cet avantage compa­
ratif était de 30$ la tonne par rap­
port aux principaux concurrents. Il 
n’est plus que de 2$ la tonne.

Des comités de travail ont été mis 
sur pied conjointement par le gou­
vernement et l’industrie pour exa­
miner toutes ces questions, a-t-on 
soutenu hier. Une rencontre doit 
avoir lieu d’ici à 15 jours entre les 
producteurs de bois et les papetières 
pour discuter du prix de la fibre. Des 
ententes ont déjà été conclues avec 
des syndicats, notamment à l’usine 
Wayagamack de Stone-Consolidated, 
affirme M. Edmond Gallant, de la 
FTQ. Ce dernier soutient que les syn­
diqués sont prêts à parler de polyva­
lence et de flexibilité, si les entrepri­
ses assurent une sécurité d’emploi, 
forment leurs employés et les tien­
nent informés.

Le gouvernement convient que 
l’industrie devra subir des rationali­
sations, donc d’autres fermetures 
d’usines, et consolider ses activités 
tout en les diversifiant vers la fabri­
cation de produits à forte valeur 
ajoutée. Le ministre Tremblay évo­
que « un regroupement » des entre­
prises dans le secteur du papier jour­
nal.

L’industrie forestière québécoise 
et canadienne traverse une crise ma­
jeure, dont les récentes fermetures 
d’usines ou de machines constituent 
les conséquences les plus visibles. 
En 1991, l’ensemble de l’industrie a 
accumulé des pertes de 1,5 milliard, 
dont 800 millions au Québec.

Cette industrie est aux prises avec 
un double problème : conjoncturel, 
soit la chute des prix en raison de la 
récession et de la surcapacité de pro­
duction, mais aussi structurel, qui se 
traduit par des coûts de production 
trop élevés par rapport aux concur­
rents américains. Dans le papier 
journal, par exemple, même si le dol­
lar canadien était à 78 cents US (il 
est entre 84 et 85 cents), le coût d’une 
tonne de papier québécois serait plus 
élevé de 51 $ que celui des usines du 
sud des États-Unis.

+ Le rival
tit Etat de la Nouvelle-Angleterre, 
par tradition le premier à organiser 
une primaire, est un baromètre de la 
popularité des candidats à l’investi­
ture : depuis 1952, tous les présidents 
élus y ont remporté les primaires de 
leur parti.

Vingt-six républicains et 36 démo­
crates se disputent les faveurs de 
leur électorat.

Pour l’anecdote, le premier résul­
tat connu, dans le petit hameau de 
Dixville Notch (39 habitants), a été 
pour les principaux candidats une 
véritable gifle.

Le candidat d’un obscur Parti li 
bertaire, Andre Marrou, y a recueilli

11 voix, deux de plus que George 
Bush. Le principal rival du président 
sortant pour l’investiture républi­
caine, Pat Buchanan, n’a obtenu que 
trois suffrages.

Côté démocrate, le gouverneur de 
l’Arkansas Bill Clinton a recueilli à 
Dixville Notch trois voix et Paul 
Tsongas une seule.

On s’attendait à ce que 245 000 
électeurs participent à ces primai­
res.

Les observateurs estiment qu’un 
score de 35 % ou plus pour Pat Bu­
chanan serait embarrassant pour le 
président sortant, dont la popularité, 
au plus haut après la guerre du 
Golfe, s’est effritée au fil des mois 
sur fond de récession économique.

Chez les démocrates, l’avance de 
Paul Tsongas sur ses rivaux risque 
d’être beaucoup plus réduite que ne 
le prévoyaient les sondages.

Il y a deux jours, l’ancien sénateur 
devançait Bill Clinton de 20 points — 
40% contre 20% au gouverneur de 
l’Arkansas. Mais les spécialistes s’at­
tendent à un retour en force de ce 
dernier, même s’il n’a apparemment 
aucune chance de refaire son retard.

Un bonne deuxième place donne­
rait à Bill Clinton du coeur au ventre 
pour poursuivre sa campagne le 
mois prochain, en vue du super­
mardi du 10 mars où les primaires 
seront organisées dans 11 Etats — la 
plupart dans le Sud, d’où le challen­
ger est originaire.

Bill Clinton, qui était un moment 
en tête des sondages côté démo­
crate, a vu sa popularité chuter 
après une série d’accusations sur sa 
vie privée et son attitude pendant la 
guerre du Vietnam, ses adversaires 
l’accusant d’avoir fui la conscription.

La population du New Hampshire, 
forte de 1,1 million a âmes, est en fait 
peu représentative des Etats-Unis. 
Elle compte beaucoup de vieilles fa­
milles yankees et d’origine franco- 
canadienne et catholique, mais très 
peu d’hispaniques et de Noirs.

Elle est toutefois durement tou­
chée par la crise et constitue une 
sorte de précipité des difficultés éco­
nomiques que traverse le pays : 
50 000 personnes sont au chômage, 
les emplois sont rares, les usines fer­
ment, les gens ont peur de l’avenir.

George Bush et Pat Buchanan se 
disputeront 23 délégués pour la Con­
vention nationale républicaine qui se 
réunira du 17 au 20 août à Houston et 
choisira le candidat du parti à la pré­
sidence.

Les cinq principaux candidats dé­
mocrates se disputeront quant à eux 
18 délégués pour la convention de 
leur parti, qui aura lieu du 13 au 16 
juillet à New York.

Après le New Hampshire, le cir­
que électoral se transportera dans 
les États du Maine, où un caucus 
aura lieu le 23 février, et dans le Da­
kota du Sud, où une primaire se dé­
roulera le 25.

4 Les victimes
leurs proches, a aussi fait l’objet de 
consensus, la Chambre des notaires 
offrant même de financer la paru 
tion de dépliants nouveaux et de do­
cuments destinés aux personnes 
ayant à accueillir les victimes d’ac­
tes criminels.

L’ensemble des participants a

aussi donné son aval à une attention 
accrue au stress que peuvent subir 
les victimes confrontées à leurs 
(présumés) agresseurs et à l’implan­
tation — là où c’est réalisable, pré­
cise M. Rémillard — du système de 
poursuite « vertical » dans ce sens 
qu’un même substitut du procureur 
général devrait se charger de toutes 
les étapes de poursuite d’un dossier 
ouvert par lui.

Aujourd’hui, le Sommet connaît sa 
journée la plus chargée : trois tables 
de discussion aborderont rajuste­
ment du système à la diversité de la 
société québécoise; la prévention de 
la criminalité et les mesures correc­
tionnelles et l’on fera, en après-midi, 
la revue des aspects économiques de 
la justice pour le citoyen. C’est au 
cours de ce débat que l’on devrait sa­
voir quels engagements les autorités 
québécoises entendent prendre face 
au système d’Aide juridique dont le 
coût ne cesse de croître et qui ne tou­
che plus, en 1991, que le quart des 
Québécois alors qu’à ses débuts, il y 
a 20 ans, elle pouvait concerner un 
Québécois sur trois.

+ L’arbitre
à l’environnement d’Ilydro-Québec, 
M. Daniel Dubeau.

Mme Julie Galfan, directrice gé­
nérale de l’Académie Rawson des 
sciences de l’eau, a pour sa part dé­
claré hier soir au DEVOIR que le 
nom de M. Jacobs n’avait pas été ins­
crit à son insu sur le projet privé d’é- 
valuation des impacts cumulatifs :
« Nous avons procédé avec son ac­
cord », a-t-elle affirmé.

« Il a accepté, a-t-elle ajouté, de 
siéger comme special adviser sur le 
projet. 11 est d’ailleurs un membre 
permanent du Comité canadien des 
ressources de l’Arctique, qui est 
formé d’une vingtaine de person­
nes. »

Pour ce qu’elle en savait, M. Ja­
cobs n’a pas démissionné, malgré ses 
fonctions de quasi-juge dans le dos­
sier Grande-Baleine, du Comité ca­
nadien des ressources de l’Arctique 
même si cet organisme a joué un 
rôle actif dans le dossier Grande-Ba­
leine, en participant depuis plusieurs 
mois à l’élaboration du mémoire des 
Cris devant le Tribunal international 
de l’eau.

Le directeur général du Pro­
gramme d’étude sur la Baie d’Hud­
son, lancé hier par les deux orga­
nisme, M. Stephen Hazell, devait rap­
peler hier soir au DEVOIR pour pré­
ciser davantage les modalités de la 
participation de M. Jacobs au projet 
privé d’évaluation des impacts cu­
mulatifs. Il en a été empêché.

M. Hazell, qui dirige le projet au­
quel participera M. Jacobs à titre de 
« conseiller », est lui-même directeur 
général du Comité canadien des res­
sources arctiques. Son nom apparaît 
à titre de coauteur à la page de 
garde « iii » du mémoire présenté au­
jourd’hui par les Cris à Amsterdam.

Informée par LE DEVOIR de la 
position dans laquelle se trouvait le 
président de la Commission de la 
qualité de l’environnement Kativik, 
Mme Sylvie Marier, l’attachée de 
presse du ministre de l’Environne­
ment, M. Pierre Paradis, a déclaré 
que M. Jacobs «jouait un rôle ma­
jeur, prépondérant même, dans le

dossier Grande-Baleine et qu’à ce ti­
tre, il doit rester neutre et indépen­
dant de toutes les parties, que ce soit 
le promoteur ou les adversaires du 
projet. »

La commission Kativik est celle 
qui réunit les experts de Québec et 
des Inuit. Elle siégera avec le Co­
mité d’évaluation conjoint qui réunit 
des représentants de Québec et des 
Cris. Ainsi qu’une commission fédé­
rale sous la responsabilité d’Environ­
nement Canada.

Mme Marier a ajouté que toutes 
ces informations, que le ministère 
ignorait jusqu’à hier, seront évaluées 
aujourd’hui à Québec « car il est pri­
mordial que toutes les parties dans 
ce dossier puissent n’avoir aucun 
doute quant à la neutralité des com­
missions et de leurs présidents, qui 
ont effectivement une sorte de rôle 
d’arbitre dans ces dossiers. »

« Quant à la question de savoir si 
M. Jacobs va participer à une étude 
privée, distincte de son mandat mais 
qui le recoupe par le sujet et les 
préoccupations, nous allons en dis­
cuter après avoir entendu ses expli­
cations. Nous ne pouvons évidem­
ment pas nous prononcer avant », a 
ajoute la porte-parole du ministre 
Paradis.

LE DEVOIR n’a pu rejoindre hier 
soir M. Jacobs.

Les responsables du projet privé 
d’évaluation des impacts cumulatifs 
des projets gouvernementaux autour 
des baies de James et d’Hudson n’ont 
pas cherché à cacher ou à minimiser 
le fait que M. Jacobs siégeait, en ti­
tre, comme président d’une des 
grandes commissions responsables 
d’un des projets visés par leur étude.

Dans le communiqué de presse 
émis hier ainsi que dans l’exposé du 
projet lui-même, on y présente M. 
Jacobs comme étant de plein droit 
président de la commission de l’en­
vironnement Kativik, ce qu’on répète 
aussi dans le document détaillant le 
projet et sa philosophie.

La Loi de l’environnement du Qué­
bec, à son article 200, prévoit que 
cette commission a le pouvoir de 
« décider si le ministre doit autoriser 
ou non le projet et, le cas échéant, à 
quelles conditions. » La décision du 
ministre peut, par contre, être ren­
versée par le gouvernement.

Les fonds de cette étude provien­
nent des sources suivantes : le minis­
tère des Affaires indiennes et du 
Nord, 25 000 $; Environnement Ca­
nada, 30 000 $; les Territoires du 
Nord-Ouest, 15 000 $; et environ 
500 000$ fournis par les fondations 
suivantes : The Richard and Jean 
Ivey Fund, the Harold Crabtree 
Foundation, The Walter and Duncan 
Grodon Charitable Donation, The 
McLean Foundation, The George Ce­
dric Metcalf Charitable Foundation, 
The Helen McCrae Peacock Foun­
dation, The Murphy Foundation In­
corporated, The John D. and Cathe­
rine MacArthur Foundation et une 
« fondation anonyme ».

+ La SSJB
parer un avis juridique qu’il com­
muniquera aux membres dès l’ou­
verture du congrès de mars. Quant à 
la situation financière de la Société, 
l’excédant de 6000$ inscrit dans 
« l’état des résultats préliminaires »

lui parait être une donnée erronée, 
en ce qu’il prévoit un déficit appro­
ximatif de $350 000$ au 31 décembre 
1991.

Fondée en 1987, la fondation l.an- 
gelier émane des dispositions tes­
tamentaires d’un riche nationaliste, 
J. Donat Langelier, qui a exigé que 
cet argent serve exclusivement à 
étudier, promouvoir, protéger et dé­
velopper la langue française au Ca­
nada, « hors du Québec ». Tout en 
rappelant que ces fonds ne peuvent 
être utilisés à d’autres fins, le notaire 
Groulx ne peut soutenir avec certi­
tude que la Société ait contrevenu 
aux dispositions de la charte de cette 
fondation. Mais il s’interroge sur la 
légitimité de la décision d’utiliser ces 
fonds pour défrayer le coût de chars 
allégoriques.

Ancien président, toujours mem­
bre du conseil général, le notaire 
Jean-Marie Cossette estime pour sa 
part que la Société viole l’esprit, si­
non la lettre de la charte de la fon­
dation Ludger-Duvernay en y récu­
pérant le fruit des intérêts des an­
nées antérieures. « Cela fait partie 
du capital de la fondation ». Une opi­
nion a laquelle souscrit M. Jean 
Saint-Amours, président de section 
et ex-membre du conseil général. 
« Les fonds des fondations sont ina­
liénables et la Société ne peut en dis­
poser comme elle le veut ». Mais M. 
Saint-Amours n’en a pas seulement 
contre le traitement fait aux fonda­
tions. Des états financiers qui décla­
rent un excédent de 6000$ en même 
temps que des dettes à court terme 
de 450 000$ lui paraissent illogiques, 
tout fait indéfendables. À son avis, 
c’est l’ensemble de l’administration 
Dorion que le congrès de la Société 
doit remettre en question. « Il ne sait 
pas compter ». C’est d’ailleurs sous 
son initiative que la commission des 
présidents a exigé et obtenu une réu­
nion spéciale pour débattre de la si­
tuation financière.

Membre du conseil général, André 
Néron représentera le clan des tra- 
ditionnalistes dans cette campagne à 
la présidence du mouvement. A son 
avis, la décision de la Société de pui­
ser dans les fonds des fondations est 
« insensée » et menace la survie du 
mouvement. Selon lui, c’est ce genre 
de manoeuvres administratives qui a 
amené la démission de l’ex-trésorier, 
Richard Demers. À son tour, il a l’in­
tention de demander un avis juri­
dique pour vérifier la légalité de l’in­
tervention de la Société. Enfin, Yvon 
Hachey fut l’un des premiers à son­
ner l’alarme. Dès octobre, il signait 
une déclaration prédisant un déficit 
dépassant le demi-million de dollars. 
Aujourd’hui, il confie ses angoisses 
quant à l’avenir de la Société. Mais il 
ne sera pas candidat à la présidence 
et il n’a pas non plus l’intention d’ap­
puyer l’un ou l’autre des deux clans.

Dans un document interne prépré 
.en octobre par un sous comité du

Un bon conseil
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tension 
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LA FONDATION DU QUÉBEC 
DES MALADIES DU COEUR

conseil général, et intitulé « Obser­
vations et considérations d’ordre 
budgétaire », il est écrit que les pro­
jections des prochains exercices fi­
nanciers laissent entrevoir des défi­
cits d’opération « chroniques et crois­
sants ».

En fin d’après-midi, hier, Le DE­
VOIR a vainement tenté de rejoin­
dre le président de la SSJB-M. pour 
recueillir ses réactions. Quoi qu’il en 
soit, le débat autour de la situation 
financière de la Société fera l’objet 
d’une réunion spéciale du conseil gé­
néral, demain soir à la Maison Du- 
vernay. Dans la dernière livraison du 
« Bulletin » de la Société, M. Dorion 
avoue qu’il a demandé et obtenu 
l’aide de la nouvelle vedette des sou­
verainistes, M. Jean Campeau, pour 
le conseiller sur la relance financière 
de la SSJB-M.

19 février
par la PC et l’AP

1989: Pierre Harvey remporte la 
compétition internationale de ski 
de fond Gatineau 55»
1988: Le Canada remporte sa pre­
mière médaille des Jeux de Cal- 
gary: la skieuse Karen Percy, de 
Banff, termine au troisième rang 
de la descente féminine.
1987: Le journaliste canadien Pe­
ter Bertie est tué par des militai­
res du Nicaragua alors qu’il se dé­
plaçait dans ce pays avec les con­
tras;.Jim Bakker démissionne 
comme président de PTL (Praise 
The Lord) après qu’on eût révélé 
qu’il avait déjà eu des relations 
sexuelles avec sa secrétaire.
1985: De violents combats ont lieu 
à la frontière irano-irakienne, à lf!() 
kilomètres à l’est de Bagdad; se­
lon Téhéran, 1500 soldats irakiens 
ont été tués en deux jours.
1978: Un commando égyptien 
donne l’assaut sur un aéroport, 
près de Nicosie, à un avion à bord 
duquel des fedayin arabes rete­
naient des otages: les otages sont 
libérés, mais 15 hommes du com­
mando sont tués.
1959: Un accord reconnaissant l’in­
dépendance de Chypre est signé à 
Londres par la Grèce, la Turquie 
et la Grande-Bretagne.
1951: Mort de l’écrivain français 
André Gide, né en 1802.
1945: Les Américains débarquent 
dans l’île d’Iwo-Jima.
1942: Des bombardiers japonais 
effectuent, pour la première fois, 
un raid sur l’Australie: Darwin est 
touchée.
19110: La législature québécoise re­
fuse de voter une loi devant per­
mettre aux femmes de pratiquer 
le droit.
1800: Bonaparte, premier consul, 
s’installe aux Tuileries.
1070: Frappe de la première mon­
naie de l’Amérique française.

Ils sont nés un 19 février: l’as­
tronome polonais Nicolas Coper­
nic (1473-1543); Davis Garrick, ac­
teur et auteur dramatique anglais 
(1717-1779); Luigi Boccherini, vio­
loncelliste et compositeur italien 
(1743-1805); l’actrice américaine 
Merle Oberon (1911-1979); l’acteur 
américain Lee Marvin (1924); l’ac­
trice américaine Mia Farrow 
(1940); le prince Andrew d’Angle­
terre (1905).

LE DEVOIR
COCKTAIL-BÉNÉFICE À CHICOUTIMI

FF DF VOIR a une tenace volonté 
de vivre, comme ta société dont il 
émane. Fidèle à ses principes 
fondateurs, d se refait de génération 
en génération, et va d'une adversité 
à l'autre en y trouvant la force de se 
ressourcer.

I.'histoire de ce miracle est double, 
("est celle de ses artisans tjui t'ont 
porté à travers temps fastes et 
néfastes. C'est celle de ses amis, qui 
le lisent, y croient, et le soutiennent.

FF DF VOIR est une victoire contre 
la fatalité, et une lutte qui vaut 
d'être célébrée

Merci de vous /oindre à nous.

Ià.‘ Musée du Saguenay Lac Saint Jeun est situé 
au 514 J at que s ( amer est, ( hit outimi

Madame Lise Bissonnette
directrice du l)F VOIR

vous invite à un cocktail-bénéfice
le vendredi 28 février 1992, 
à compter de IR h 00 au 
Musée du Saguenay 
Lac Suint-Jean
pour célébrer FF DF VOIR 
et sa relance
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membres du comité d'honneur
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Gérard Arguin
Recteur
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Lac Saint-Jean

Renée Wells
Directrice
Musée du Saguenay l.ac Saint-Jeun
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Gaston Blackburn
Ministre du Loisir, de la Chasse 
et de la l'éche 
Gouvernement du Québec

Ulric Blackburn
Maire de Chicoutimi

l.’Mon. Benoit Bouchard
Ministre de la Santé nationale et du 
Bien être social 
Gouvernement du Canada

Martin Bouchard
Président
( hambre de commerce d'Alma

Mgr Jean-Guy Couture
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Henri Hourassa en I9IO. el toujours au 

coeur des réalités québécoises el 

canadiennes ta relance du DliVf HP sera 

l'occasion île retrouvailles, sans egard aux 

partis ou mares allégeances, entre amis 

d'une presse libre el rigoureuse
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Martin Lajoie
Président
Chambre de commerce de ( 'hicoulimi

Rodrigue lessard
Représentant régional
FLQ, région Saguenay Lac Saint-Jean

Barbara Maltais
Présidente
( hambre de commerce de Jonquière

Marcel Martel
Maire de J onquière

Jean-Guy Pilon
Président
Fédération des caisses populaires 
Desjardins du Saguenay Imi Saint Jean
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Domtex ferme deux 
usines et licencie

Le Canada accepte le rapport du GATT sur 
ses pratiques à l’égard de la bière américaine

624 personnes
d'après la Presse canadienne

DOMINION TEXTILES a annoncé 
hier qu’elle fermait de façon per­
manente son usine de finition de 
Saint-Timothée, au Québec, ainsi que 
son usine de tissage de Long Sault, 
en Ontario. L’abandon de ces usines 
entraîne la mise à pied de 624 person­
nes.

M. Charles Hantho, président du 
conseil, président et chef de la direc­
tion, a attribué la décision de mettre 
fin aux activités de la Compagnie 
des tissus Dominion aux pertes con­
tinuelles et à la faible possibilité d'un 
redressement de cette compagnie 
d’exploitation.

La Compagnie des tissus Domi­
nion fabrique et vend des tissus des­
tinés aux industries de la mode et du 
vêtement professionnel au Canada.

Les expéditions de tissus de la 
Compagnie des tissus Dominion ont 
diminué de 65 % au cours des cinq 
dernières années, a indiqué la com­
pagnie. Malgré des programmes 
d’investissement pour moderniser 
les usines et des projets d’accrois­

sement de la productivité pour amé­
liorer ses résultats financiers, cette 
unité n’a pas réussi à restaurer sa 
rentabilité.

« Bien que la compagnie ne puisse 
justifier plus longtemps l’exploita­
tion de cette unité, les perspectives 
d’avenir des autres activités au Ca­
nada et au niveau international de­
meurent positives», a déclaré M. 
Hantho dans un communiqué.

Les ventes de la Compagnie des 
tissus Dominion ont atteint 70 mil­
lions $ en 1991. Cette unité emploie 
225 travailleurs et travailleuses à 
Saint-Thimothée, près de Valley field, 
365 à Long Sault, près de Cornwall, 30 
au siège social de Montréal et quatre 
à son bureau des ventes de Toronto.

La fermeture des deux usines coû­
tera 68 millions $ à Dominion Textile.

Il s’agit là du dernier développe­
ment d’une longue rationalisation de 
l’industrie canadienne du textile, qui 
connaît des moments difficiles, alors 
qu’on déménage les unités de fabri­
cation dans des pays où le coût de la 
main-d’oeuvre est moins élevé.

EN BREF...
Abitibi-Price accroît son déficit
TORONTO (PC) — Abitibi-Price a rapporté hier que son exercice 1991 s’était 
soldé par un déficit 75,9 millions $ ou 1,12 $ par action ordinaire, 
comparativement à un déficit de 50,4 millions $ ou 76 cents par action en 1990. 
En 1991, ses ventes ont atteint 2,8 milliards $, au regard de 3,1 milliards $ au 
cours de l’exercice précédent. La compagnie a souligné qu’elle avait eu des 
charges inhabituelles de 44,4 millions $ à rencontrer, à la suite d’efforts de 
restructuration et de rationalisation. Au quatrième trimestre, le chiffre 
d’affaires a été de 652,1 millions $ au regard de 743,3 millions $ durant la 
période correspondante de 1990. Dans un communiqué, Abitibi-Price a 
rappelé la baisse des prix de plusieurs produits qu’elle fabrique, tels le papier 
journal, les papiers de pâte mécanique et les papiers couchés.

Marconi triple ses profits
(PC) — Compagnie Marconi Canada a rapporté hier que ses revenus, pour les 
neuf mois terminés le 31 décembre 1991, avaient été de 244 483 000 $, 
comparativement à 220 262 000 $ durant la période correspondante de 
l'exercice précédent. Le bénéfice net a été de 21 352 000 $ ou 90 cents l’action, 
comparativement à 7 599 000 $ ou 32 cents l’action pour les neuf mois, clos un 
an plus tôt. À la fin du mois de décembre, Marconi avait un carnet de 
commandes d’environ 345 millions $.

Noranda vend des actions d’Hemlo
TORONTO (PC) — Noranda Inc. a annoncé hier la vente de 9 millions 
d’actions ordinaires de Mines d’or Ilemlo Inc. à un syndicat de preneurs 
fermes dirigé par Burns Fry Ltée, Corporation Gordon Capital et RBC 
Dominion, valeurs immobilières. Ces actions seront offertes au prix de 11 $ 
l’unité. Noranda détient 44 082 763 actions de Ilemlo, soit 45,7 % des actions 
ordinaires en circulation. On a estimé le produit net de la vente à 95 millions $.

La FED réduit les réserves des banques
WASHINGTON (AFP) — La Réserve fédérale américaine (Fed) a annoncé 
hier la réduction des réserves obligatoires imposées aux banques de 12 % à 
10 % du montant de leurs transactions à partir du 2 avril. Par cette réduction 
du montant des réserves obligatoires destinées à couvrir d'éventuelles pertes 
des banques, la Fed espère stimuler la politique de crédit pour relancer 
l’économie. « Si ce ratio (de 10 %) avait été en place au début 1991, les 
réserves obligatoires aurait été inférieures de 8 milliards $ US » à leur niveau 
de 50 milliards $ US de l’année dernière, a précisé la Fed.

Milken règle hors cours
NEW YORK (Reuter) — L’ancien golden boy de Wall Street, Michael Milken, 
condamné à dix ans de prison en 1990 pour fraude boursière, aurait accepté de 
verser 500 millions $ US en règlement de plusieurs actions en justice intentées 
contre lui, écrivait hier le New York Times. Cette somme s’ajouterait aux 300 
millions $ US versés par certains de ses anciens collègues de la banque 
Drexel Burnham Lambert, dont le dépôt de bilan, le 13 février 1990, avait 
constitué la plus lourde faillite jamais subie par une société de courtage de 
Wall Street. Le juge Milton Pollack, qui préside le tribunal de district 
compétent pour cette affaire, a confirmé l’existence de cet accord, dans un 
entretien au quotidien. Responsable des obligations à risque ( junk bonds) 
chez Drexel, John Milken avait été le cadre le mieux rémunéré des États- 
Unis, .avec un salaire de plus d’un demi-million de dollars en 1987. Le juge 
Pollack a déclaré au New York Times que plus de 9000 personnes victimes de 
la faillite de Drexel avaient été avisées des modalités du projet de règlement. 
John Milken a déjà versé 400 millions $ US à un fonds d’indemnisation des 
victimes des opérât ions frauduleuses pour lesquelles il a plaidé coupable.

De pauvres patrons japonais
TOKYO (Reuter) — Les salaires des patrons japonais sont en moyenne trois 
fois inférieurs à ceux de leurs collègues américains, révèle une enquête 
publiée hier. I .es |xlg des ent reprises nippones de plus de 10 milliards de yens 
(78 millions $ US) de chiffre d’affaires reçoivent en moyenne 48 millions de 
yens par an, primes comprises, contre 155 millions de yens (1,2 million $ US) 
pour leurs homologues américains, conclut l’enquête effectuée par une firme 
privée, l’Institut de recherche sur l'administration des salaires. De surcroît, 
les pdg des entreprises américaines peuvent décider eux-mêmes de leurs 
primes et de leurs salaires, ajoute l’institut. L’écart serait toutefois moins 
important si l’on tenait compte des millions de yens dépensés par les chefs 
d’entreprise japonaises en notes de frais.

Fina négocie avec Arabian Petroleum
DALLAS (AFP) — Fina a fait état hier de négociations avec Arabian 
Petroleum Co. pour la création d’une société conjointe avec la compagnie 
pétrolière saoudienne. Les négociations portent sur les activités de raffinage 
et de commercialisation du pétrole de Fina, qui possède deux raffineries au 
Texas. La compagnie américaine resterait l’opérateur principal de la société 
conjointe, a-t-elle ajouté dans son communiqué. Fina, dont le siège est à 
Dallas (Texas), n’a pas précisé le montant de la transaction, mais il pourrait 
atteindre 500 millions $ US, selon des informations publiées par le New York 
Times. L’annonce de telles négociations a fait fortement monter le titre Fina 
en bourse hier. En milieu d’après-midi, il cotait 73,5 $ US en hausse de 6 $ US à 
Wall Street.

Cours du pétrole en nette baisse à New York
NEW YORK (AFP) — Les cours du pétrole ont clôturé en nette baisse hier- 
sur le marché à terme new-yorkais. Le baril de brut de référence aux États- 
Unis (light sweet crude) pour livraison la plus rapprochée en mars a clôturé à 
18,12 $ US, en baisse de 1,34 $ US. Les analystes qualifient de « fragile » le 
dernier accord de l’Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP) 
pour réduire la production mondiale de brut. Vendredi, le baril brut de 
référence aux Etats-Unis avait clôturé à 19,46 $ US, en baisse de 22 cents.

GENÈVE (PC) — Le Canada a ac- 
: cepté hier un rapport du GATT qui 

qualifie de discriminatoires les pra­
tiques commerciales des provinces à 

| l’égard de la vente de bière améri- 
j caine importée.

Le rapport a été rendu public l’an 
dernier. Depuis, les États-Unis ont 
été trouvés coupables à leur tour de 
pratiques discriminatoires contre la 
bière canadienne en vertu de l’Ac­
cord général sur le commerce et les 
tarifs douaniers.

Commentant le rapport, le repré­
sentant canadien au conseil du 
GATT, M. Pierre Gosselin, a fait va­
loir qu’il ne s’agissait pas d’une vic­
toire ou d’une défaite. «.. .nous sou­

tenons que nos pratiques provincia­
les ont été rendues conformes à une 
décision antérieure, mais le GATT a 
tranché autrement, et nous l’accep­
tons. »

La décision en question date de 
1988, quand le G ATI' a donné raison à 
la Communauté européenne, qui 
avançait que les sociétés provincia­
les des alcools du Canada avaient 
exercé une discrimination en fixant 
les prix de la bière et du vin impor­
tés.

Dans sa déclaration devant le con­
seil du GATT, M. Gosselin s’est mon­
tré irrité par la menace des États- 
Unis « d’exercer des mesures de re­
présailles au plus tard le 10 avril » si

le Canada n’a pas modifié de façon 
satisfaisante ses pratiques commer­
ciales dans le secteur de la vente de 
bière.

Le gouvernement américain avait 
fait savoir dès décembre qu’il impo­
serait des droits supplémentaires sur 
les importations de bière canadienne 
avant le 10 avril.

A la lumière des délais fixés par le 
GATT, «le Canada considère inap­
proprié de la part des États-Unis 
d’imposer des délais arbitraires pour 
des mesures de représailles dans ce 
dossier», a dit M. Gosselin.

Le Canada doit rendre compte au 
G ATT des progrès accomplis en vue 
de se conformer aux recommanda­
tions du GATT d’ici la fin de mars, et

encore une fois avant la fin du mois 
de juillet — ce qu’il entend faire, a 
assuré M. Gosselin, tout en souli­
gnant la complexité du problème, qui 
implique une diversité de pratiques 
commerciales, et plusieurs provin­
ces différentes.

« Nous travaillons en étroite col­
laboration avec les provinces poul­
ies aider à élaborer les mesures qui 
leur permettront de se conformer à 
la décision», a-t-il ajouté.

Le. Canada a déjà fait savoir qu’il 
abolirait les barrières commerciales 
sur le commerce de la bière pour se 
conformer au jugement du GATT, 
l’organisme qui réglemente le com­
merce international.

CGI fusionne avec Gellman, Hayward
Claude Turcotte

LE GROUPE CGI effectue un si­
xième regroupement, à Toronto 
cette fois, avec une firme beaucoup 
plus petite que lui mais néanmoins 
prestigieuse. Gellman, Hayward ar­
rive en effet chez CGI avec une liste 
impressionnante de 150 clients parmi 
lesquels on retrouve Motorola, Rod­
gers Communications, Hydro Onta­
rio, Énergie atomique du Canada, la 
Régie ontarienne des alcools et quel­
ques autres déjà partagés avec CGI 
comme Labatt et la Banque Royale.

Gellman, Hayward, firme fondée 
en 1974, a une hjstoire et une culture 
semblable à celle de CGI. Ses 100 
professionnels, répartis dans des bu­
reaux à Toronto, Calgary, Edmonton 
et Ottawa, viendront s’ajouter aux 
900 de CGI, dès que la fusion sera 
complétée dans tous ses détails au 
début de mars. Partout où les deux 
entreprises ont des bureaux dans une 
une même ville, comme c’est le cas à 
Toronto, il y aura regroupement de 
tout le monde dans un même lieu de 
travail.

En fait, CGI achète Gellman, Hay­
ward, dont les actionnaires-associés 
seront payés moitié en argent, moi­
tié en actions, conformément à la po­
litique de partenariat en vigueur 
chez CGI. M. Harvey Gellman, pré­
sident de la firme torontoise, devien­
dra membre du conseil d’administra­
tion de CGI et conseiller du prési­
dent, M. Serge Godin, tout en conti­
nuant de cultiver ses clients privilé­
giés. Par ailleurs, M. Tom Stark, pré­
sident et chef de l’exploitation de 
Gellman, Hayward, deviendra mem­
bre du comité de direction et vice- 
président pour le bureau de Toronto.

M. Godin qui a annoncé cette tran­
saction hier a déclaré qu’il s’agissait 
d’un très grand jour pour CGI, qu’il 
perçoit dorénavant comme « un 
joueur majeur » avec des racines 
dans les principales régions du Ca­
nada. CGI trouve en effet une nou­
velle équipe de partenaires de 
grande qualité à Toronto et atteint 
du même coup un meilleur équilibre 
dans la provenance de ses clients. 
Les revenus de 66 millions $ de CGI 
en 1991 provenaient à 49 % du Qué­
bec et à 36% de l’Ontario. A la suite 
de ce regroupement, 43% des re­
venus seront du Québec et 42 % de 
l’Ontario. Il n’y aura pas de chan­
gement pour les autres territoires 
couverts, soit les États-Unis avec 
10% des revenus et l’Ouest canadien 
avec 5%.

M. Godin n’écarte pas la possibi­
lité d’une autre annonce de regrou­
pement avant très longtemps, vrai­
semblablement aux Etats-Unis et 
probablement sur la côte Est en al­
lant vers le Sud. Washington peut- 
être ? CGI concentre son expansion 
en Amérique du Nord. Le rapproche­
ment avec Gellman, Hayward a été 
simplifié du fait que les deux entre­
prises ont une mission semblable en 
offrant une gamme de services dans 
l’intégration des systèmes, le secteur 
qui connaîtra la plus forte croissance 
au cours des prochaines années avec 
un taux de 30%.

Les tendances du marché mon­
trent une demande de plus en plus 
grande de solutions globales en ma­
tière de planification et développe­
ment de systèmes dans les techno­
logies de communications. Cela im­
plique que les contrats auront une 
plus grande envergure, d’où l’impor­
tance de la taille comme fadeur cri-

Serge Godin

tique de succès. Il faut donc que les 
entreprises fusionnent pour grossir 
et se positionner en vue d’obtenir ces 
plus gros contrats qui s’annoncent 
dans un marché potentiel de deux 
milliards $ au cours des trois pro­
chaines années.

C’est précisément cette logique 
qui a conduit CGI el son partenaire 
torontois à leur intégration. Cela ne 
se fait pas sans pincements au coeur, 
comme l’a avoué M. Stark, présent à 
la conférence de presse. D’une cer­
taine façon, son entreprise disparaî­
tra dans CGI, même son nom éven­
tuellement. Mais Gellman, Hayward 
est une trop petite firme pour faire 
face aux nouveaux défis. La compa­
tibilité de culture des deux entrepri­
ses a joué un rôle déterminant dans 
le choix d’une fusion avec CGI.

C’est précisément pour ménager 
des nouveaux partenaires que M. Go­
din préfère utiliser le mot « regrou­
pement » de préférence à « acquisi­
tion », même si en réalité il s’agit bel 
et bien de l’achat de 100% des ac­
tions de Gellman, Hayward. CGI pré­
fère adopter une approche très pru­
dente et progressive dans les fusions 
de manière à éviter les chocs de cul­
ture et les phénomènes de rejet. Jus­
qu’à maintenant, dans ses cinq pre­
miers regroupements, CGI a réussi à 
garder dans l’entreprise de 90 à 95 % 
des employés des sociétés fusion­
nées. CGI cherche à maintenir une 
croissance d’environ 15 % par année, 
en partie par des acquisitions, en 
partie par le développement interne.

un n’a pas voulu donner de prix à 
cette transaction, en précisant tout 
de même que c’était moins de 5 mil­
lions $. Le président de CGI pense 
ipie l’intégration de cette firme to­
rontoise devrait augmenter cette an­
née le bénéfice de CGI d’environ 
cinq cents par action. Avant l’an­
nonce d’hier, CGI semblait sur la 
voie pour atteindre un bénéfice d’en­
viron 33 cents par action, pour des 
revenus qui pourraient se situer au­
tour de 75 millions $. CGI est au 
14ème rang parmi 1500 firmes nord- 
américaines dans son secteur d’ac­
tivités.

Quelqu'un a soulevé l'hypothèse 
d’un regroupement des trois plus 
grandes sociétés montréalaises qui 
s’intéressent aux technologies de l’in­
formation, soit CGI, DMR et LGS. 
« Je n’y crois pas », a répondu M. Go­
din, en expliquant que cela poserait 
beaucoup de problèmes pendant 
deux ou trois ans et que cela aiderait 
plutôt d’autres concurrents.

La Banque Royale suggère d’améliorer les mécanismes 
de règlements des différents commerciaux avec la CEE

Claude Turcotte

DANS une édition spéciale de la re­
vue Econoscope sur les relations du 
Canada avec le marché européen 
unifié, les économistes de la Banque 
Royale suggèrent une amélioration 
des mécanismes de règlement des 
différends commerciaux entre le Ca­
nada et l’Europe en s’inspirant du 
modèle canado-américain tel que 
pratiqué en vertu de l’Accord de li­
bre-échange.

Ils font valoir qu’il y a eu des di­
vergences commerciales importan­
tes dans le passé et que d’autres, 
peut-être plus nombreuses, pour­
raient surgir à l’avenir. Pour se pré­
parer à y faire face, pourquoi alors 
ne pas se doter de mécanismes ? On 
pourrait s’appuyer sur le modèle des 
mécanismes canado-américains, qui 
« fonctionnent relativement bien ». 
disent-ils. Cela n’impliquerait pas né­
cessairement la signature d'un Ac­
cord de libre-échange avec l’Europe.

En outre, les experts de la Banque 
Royale avancent qu’« une libéralisa­
tion plus complète des échanges au 
sein de l’Amérique du Nord, avec in­
tégration de l’économie mexicaine, 
contribuerait à rendre le Canada 
plus concurrentiel sur le marché 
mondial ». Comme bien d'autres de­
puis un certain temps, ils mention­
nent que « la compétitivité s’est dé­
tériorée considérablement au Ca­
nada depuis 10 ans. Toutefois, ils n'o­
sent pas répondre catégoriquement 
à la question qu’ils posent dans le ti­
tre même de leur édition spéciale : 
« L’Europe de 1992 : Le Canada est-il 
prêt ? ».

Il est certain cependant que le 
marché unifié européen aura des ef­
fets sur l’économie canadienne 
comme sur l’ensemble de l'économie 
mondiale, mais par secteur indus­
triel il semble que les répercussions 
de cette évolution en Europe seront 
généralement faibles, positivement 
ou négativement. Toutefois, il est in­
déniable que le nouveau contexte eu­
ropéen « va décupler la compétitivité 
des économies des pays membres », 
ce qui impliquera une concurrence 
accrue pour les entreprises cana­
diennes sur les marchés étrangers et 
même domestiques.

Au sein de la Communauté éco­
nomique européenne (CEE), la 
croissance a suivi une tendance ré­
gulièrement ascendante depuis le dé­
but des années 80. Les Européens

prévoient qu’à moyen terme la cons­
titution du marché unique ajoutera 
de 4 à 7 % cumulativement au pro­
duit intérieur brut de la CEE sur 
cinq ans. La croissance se fera sentir 
aussi à long terme au sein de chaque 
pays membre.

Outre cette concurrence accrue, le 
Canada risque de subir un impact 
sensible sur les investissements di­
rects, qui proviennent de plus en plus 
de l’extérieur et dont le Canada est 
devenu dépendant. Le dynamisme 
économique en Europe va sans doute 
attirer davantage de ces capitaux 
dans la CEE el il y en aura par con­
séquent moins pour un pays comme 
le Canada. Le seul gouvernement fé­
déral a 30 % de sa dette en capitaux 
étrangers.

On constate déjà que les investis­
sements directs au sein de la CEE 
augmentent régulièrement. Ils n’é­
taient que de 12 milliards $ US en 
19 8 5 ; ils ont atteint 72,2 
milliards $ US en 1990, année où la 
CEE a pour la première fois depuis 
la fin des années 70 reçu plus d’inves­
tissements directs de l’étranger que 
les États-Unis. La CEE accapare 
62,8 % des entrées mondiales de ca­
pitaux au titre des investisssements 
directs. En outre, elle attire les pla­
cements de portefeuille, dont la pro­
portion absorbée par la CEE est pas­
sée de 43 à 52 %, en dépit de la chute 
des flux totaux. « De toute évidence, 
les investisseurs ont résolument con­
fiance dans l’avenir de l’économie 
des Douze », concluent les économis­
tes.

Au chapitre des flux commer­
ciaux, les exportations canadiennes 
en Europe étaient de 8 % du total en 
1990, en comparaison de 12 % en 1980. 
Malgré ce taux modeste de ventes en 
Europe, le Canada n'en a pas moins 
un contentieux commercial plutôt 
chargé, dont les principaux secteurs 
touchés sont l’agriculture à cause de 
subventions à l’exportation des cé­
réales. Il y a aussi la pêche qui donne 
lieu à des tensions quasi permanen­
tes. Le Canada a par ailleurs imposé 
un droit compensateur en 1985 sur le 
boeuf européen, qui fait toujours l’ob­
jet d’un litige. Les Européens protes­
tent contre l’emploi de l’appellation 
« champagne » en Ontario, alors que 
le Canada s’objecte à l’utilisation en 
Europe de l’appellation « whisky ca­
nadien ».

D’autres irritants ont surgi récem­
ment, notamment la décision de la

Commission européenne de bloquer 
la vente de De Havilland à un con­
sortium franco-italien. On craint au 
Canada d’autres difficultés. Par ex­
emple, l’industrie du bois suit présen-

L’AMQ dit oi 
Dunkel, mais

Catherine Leconte

DANS LA mesure où les accords du 
GATT reflètent les règles du jeu de 
l’économie mondiale, auxquelles le 
Canada n’a pas le choix de se sous­
traire, « le rapport Dunkel, c’est ce 
qu’il faut faire», estime Richard Le 
Hir, directeur général de l’Associa­
tion des manufacturiers du Québec. 
«Mais ça ne peut pas se faire du jour 
au lendemain ».

L’AMQ suggère donc que dans 
l’actuelle ronde de négociations pour 
le renouvellement des accords du 
GATT (Accord général sur les droits 
de douane et de commerce, qui régit 
les échanges commerciaux entre les 
108 pays membres), le Canada se 
batte surtout pour obtenir un délai de 
grâce : une période de transition de 
10 ans permettrait de régler progres­
sivement les problèmes structurels 
canadiens avant que s’appliquent 
pleinement les propositions récem­
ment formulées par le directeur gé­
néral du GATT, Arthur Dunkel.

C’est d’ailleurs ce qui a été con­
venu avec les États-Unis pour la 
mise en oeuvre graduelle de l’accord 
de libre-échange, a rappelé M. Le 
Hir hier en conférence de presse. 
L’AMQ fera prochainement une re­
commandation en ce sens au gouver­
nement du Québec, a-t-il précisé.

Un tel délai d’ajustement est en 
fait déjà prévu dans les propositions 
Dunkel, a souligné M. Le Hir, mais il 
n’est que de trois ans, sauf pour les 
pays sous-développés à qui elles ac­
corderaient plus de temps. « Même si 
on admet que notre base industrielle 
doit s'orienter dans ce sens là, dit-il 
trois ans, dans l’univers commercial, 
c’est bien court. »

Est-ce à dire que le Canada est 
aussi mal en point que les pays sous- 
développés ? « Sur le plan industriel,

tement de très près les travaux d’un 
comité européen sur les dimensions, 
les normes, les procédures d’essai et 
d'homologation du bois de construc­
tion.

ii au rapport 
en dix ans

il faut commencer à se poser la ques­
tion quand on voit le sous-investis­
sement dont on souffre », réplique M. 
Le Hir. Et la faute en incombe essen­
tiellement, selon lui, aux politiques 
budgétaires, fiscales et sociales sui­
vies par le Canada depuis l’arrivée 
au pouvoir de Pierre Elliott Trudeau 
en 1968, qui grèvent lourdement la 
compétitivité des entreprises.

De sorte que « dans les 25 derniè­
res années, il n'y avait aucun intérêt 
à investir au Canada, sauf quand il y 
avait des subventions à la clé», af­
firme M. Le Hir. Un cercle vicieux 
dont il faut sortir, estime-t-il, mais 
graduellement : les entreprises de­
vront réapprendre à marcher seules 
avant de pouvoir se passer de la bé­
quille des subventions.

Et sur ce point, la physiothérapie 
risque d’être plus difficile au Québec 
car « le rapport Dunkel n’accom­
mode pas les sociétés distinctes », 
constate M. Le Hir, et « il n’y a pro­
bablement pas d’autre province où 
on a développé un modèle aussi spé­
cifique ».

L’analyse que fait l’AMQ du rap­
port Dunkel est qu’il permettra que 
des représailles commerciales 
« soient exercées contre toutes les 
entreprises établies dans une pro­
vince qui auront bénéficié d’un pro­
gramme provincial de subventions ». 
Il priverait donc les manufacturiers 
du Québec de l’aide du gouverne­
ment du Québec « sans certitude au­
cune que le gouvernement fédéral 
serait capable de prendre le relais et 
surtout avec la certitude absolue 
qu’il serait impossible à ce gouver­
nement fédéral, en vertu même de 
ces mesures, de favoriser le dévelop­
pement des manufacturiers québé­
cois sur une base préférentielle, 
comme le fait le gouvernement du 
Québec ».
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.Un marché commun musulman 
pourrait voir le jour bientôt
TÉHÉRAN (Reuter) — L’Iran, le 
Pakistan et la Turquie ont admis 

'‘Atinq ex-Républiques soviétiques
■ dans le club assoupi qu’ils formaient 
' depuis 27 ans, jetant ainsi les bases 
“d’un marché commun de 250 millions 
‘ de musulmans s’étendant d’Istanbul

à Bichkek, en Kirghizie.
-*«• Les participants au sommet de 
d’Organisation de coopération éco­

nomique (OCK) qui vient de se tenir 
c à Téhéran ont rivalisé d’espoirs sur 
:1e poids futur que cet ensemble ré­
gional renouvelé pèserait dans l’é- 
’ conomie mondiale.

L’hôte de la réunion, le président 
iranien Ali Akbar Hachémi Rafsand-

- jani, cherchant à frapper le groupe 
d’un sceau islamique indélébile, a

■ amené tous les chefs d’État présents 
j à dire la prière ensemble durant

l’une des séances.
Mais de source autorisée ira- 

vuiiienne, on se défend de vouloir ex­
porter la révolution khomeiniste 

~ vers les ex-républiques musulmanes 
..d’Union soviétique, conscient que 
j Ton est de la nécessité de ne pas s’a­

liéner la Turquie, proche alliée de 
Washington.

— La Turquie laïque et l’Iran inté­
griste offrent deux modèles pour le 
moins contrastés aux républiques ex­
soviétiques avec lesquelles elles soi­
gnent leurs relations tout en niant se 
livrer à une lutte d’influence.

Le chef de l’État iranien estime 
possible pour Téhéran et Ankara de

tirer dans le même sens, malgré 
leurs divergences, pour faire rouler 
un attelage OC K dont les ambitions 
sont économiques, sociales et cultu­
relles — et non politiques ou militai­
res.

En accueillant l’Azerbaïdjan, la 
Kirghizie, le Tadjikistan, le Turk­
ménistan et l’Ouzbékistan, l’OCE a 
attiré à elle les feux de l’actualité 
comme jamais auparavant en 27 ans 
d’une histoire surtout somnolente.

La nouvelle peau de l’organisation 
ne saurait toutefois cacher que l’I­
ran, le Pakistan et la Turquie sont 
eux-mêmes en proie a d’inextrica­
bles problèmes économiques et n’ont 
que peu à offrir dans l’immédiat à 
ces ex-républiques soviétiques qui 
émergent exsangues de 70 ans de 
communisme.

Le président turc Turgut Ozal a 
noté que les économies des cinq jeu­
nes membres du club restaient par 
tous leurs cordons ombilicaux — rou­
tes, rails, gazoducs, oléoducs, lignes 
télégraphiques — liés à leur an­
cienne mère patrie russe.

« Ils veulent se sentir plus auto­
nomes et pour eux l’OCE peut être 
une solution, pas totale, mais au 
moins partielle », a-t-il toutefois es­
timé.

Naguère l’URSS payait le gaz 
Turkmène à des prix sous-évalués 
par rapport au marché. Maintenant, 
ce même gaz pourrait etre vendu 
aux cours mondiaux à l’OCE ou par 
son canal.

L’industrie automobile européenne 
est obligée d’améliorer sa productivité
LONDRES (Reuter) — Les cons­
tructeurs automobiles européens, 
condamnés à améliorer leur produc­
tivité sous peine d’être dominés par 
leurs rivaux japonais à l’ouverture 
totale du marché de la CEE en 1999, 
sont contraints d’opérer des coupes 
claires dans les effectifs.

« Les constructeurs européens de 
production de masse ont fait des pro- 
gès remarquables en matière de pro­
ductivité, mais les Japonais aussi et 
ils n’ont pas encore été rattrapés », 
déclare Krish Bhaskar, de l’unité de 
recherche sur l’industrie automobile 
à l’Université de Norwich.

Ford (Grande-Bretagne), la filiale 
britannique Vauxhall de General Mo­
tors et Bayerische Motoren Werke 
(BMW) ont récemment annoncé 
qu’ils avaient l’intention de suppri­
mer au total quelque 6500 emplois.

Mercedes-Benz envisage aussi de 
dégraisser et d’autres constructeurs

européens, en France et en Italie no­
tamment, suivront probablement la 
même voie, selon les analystes spé­
cialisés.

Pour Krish Bhaskar, les construc­
teurs allemands, particulièrement 
ceux de voitures haut de gamme, ont 
été lents à chercher des solutions à 
leurs problèmes de productivité.

« Au cours des dernières années, 
on a assisté à un boom européen, 
puis à un boom allemand et leur prio­
rité était de porter la production à 
son niveau le plus élevé. Nul ne pen­
sait à la productivité à long terme », 
affirme l’analyste britannique.

À partir de 1999, les constructeurs 
automobiles japonais, qui fabriquent 
leurs voitures bien plus efficacement 
et peuvent les vendre moins cher, au­
ront librement accès au marché de 
la CEE. D’ici là ils limiteront volon­
tairement leurs exportations à une 
part de marché augmentant graduel­

lement jusqu’à 16%.
Une étude de l’Institut de Techno­

logie du Massachusetts (MIT) da­
tant de 1990 conclut que l’industrie 
automobile devra s’adapter en Eu­
rope comme aux Etats-Unis au sys­
tème de la « production au plus 
juste », inventé par Toyota dans les 
années 60, si elle veut rester dans la 
course.

Cette technique souple s'adapte au 
marché pour réduire les stocks, ra­
mener au minimum la durée entre la 
conception et la fabrication d’un nou­
veau modèle, mettre l’accent sur 
l’efficacité de tous et donner davan­
tage de responsabilité et de flexibi­
lité à l’ouvrier sur sa chaîne.

Les constructeurs nippons produi­
sent deux fois plus de voitures par 
ouvrier que leurs concurrents euro­
péens et un bien plus grand nombre 
de ces véhicules sont exempts de dé­
fauts.

Même les transplants — les usines 
japonaises installées hors du Japon 
— qui utilisent une main-d’oeuvre lo­
cale avec des salaires et des condi­
tions de travail propres au Japon, 
connaissent une productivité plus sa­
tisfaisante qu’ailleurs.

Reste que les Européens luttent 
avec leurs armes et défendent âpre- 
ment leurs acquis. Ainsi les construc­
teurs français ont amélioré leurs po­
sitions sur le marché européen en 
janvier, le groupe PSA Peugeot Ci­
troen a porté sa part de marché à 
12,88% contre 11,81 % un an aupara­
vant, se plaçant en deuxième posi­
tion, derrière VAG. Quant à Renault, 
il représente 10,56% du marché con­
tre 10,21 % et se situe en sixième po­
sition.

Le Japon, pour sa part, a exporté 
1,26 million de véhicules vers la CEE 
en 1991, soit 0,6 % de plus que l’année 
prédécente.

Un groupe d’étude propose une Europe à géométrie variable
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PARIS (AFP) — Le mythe d’une Eu 
rope homogène est révolu : la Corn 
munauté européenne devra trouver 
une organisation à géométrie varia­
ble dans les prochaines années, es­
time le Centre d’Études Prospec­
tives et d’informations Internatio­
nales (CEPII), basé à Paris, dans 
une étude consacrée à l’économie 
mondiale.

« Dans chaque domaine, les pays 
les plus aptes et les plus décidés con­
stitueront un noyau dur d’intégra­
tion, tandis que les autres formeront

m
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE

AVIS est par les présentes donné que 
l'assemblée générale annuelle des mem­
bres de La Survivance, compagnie mu­
tuelle d'assurance-vie, sera tenue à la 
salle «Hyacinthe-Delorme» de l'Auberge 
des Seigneurs de Saint-Hyacinthe, 1200, 
rue Daniel-Johnson, le mercredi 11 mars, 
à 12:00 heures aux fins de:

a) recevoir les états financiers de la com­
pagnie pour l'exercice se terminant le 
31 décembre 1991, ainsi que le rapport 
des vérificateurs pour ledit exercice:

b) élire trois administrateurs;

c) nommer les vérificateurs et autoriser le 
Conseil d'administration à établir leur 
rémunération;

d) traiter toute autre question qui pourrait 
être régulièrement soumise à rassem­
blée.

LE SECRÉTAIRE 
Gilles Morier

Saint-Hyacinthe, le 13 février 1992.

des cercles concentriques selon que 
leur engagement sera plus ou moins 
engagé», souligne le CEPII, un or­
ganisme d’études lié au Commissa­
riat général du Plan, organisme 
d’État français, dans cette étude in­
titulée Économie mondiale 1990- 
2000 : l’impératif de croissance.

Cette géométrie variable ne s’ap­
pliquera pas qu’aux États mais trou­
vera également des champs d’appli­
cation dans l’industrie. Il en a déjà 
été ainsi pour l’aéronautique (Air­
bus) et l’espace (Ariane).

Mais « pour garder son rang dans 
le monde, l’Europe devra amplifier 
considérablement ses efforts consa­
crés aux industries de pointe dans les 
prochaines années », selon ce docu­
ment.

Le CEPII estime d’autre part que

rélargissement de la CEE ne pourra 
pas s’arrêter à l’entrée des pays de 
l’AELE dans la CEE puisque depuis 
l’effondrement de l’Union soviétique, 
les pays d’Europe centrale et orien­
tale ont les yeux fixés sur la Com­
munauté.

« De même que vis-à-vis des pays 
d’Europe du Sud, la Communauté de­
vra fatalement consolider les dé­
mocraties naissantes de l’Europe 
centre-orientale ».

La Hongrie et la Tchécoslovaquie 
seront probablement les deux pre­
miers pays dont l’adhésion à la CEE 
pourrait être envisagée le plus tôt, 
selon le CEPII dont le rapport a été 
rédigé en collaboration avec l’Obser­
vatoire français des conjonctures 
économiques.

Le CEPII estime d’autre part qu’à 
l’issue de la guerre du Golfe, la situa-

Airbus songe à construire 
un avion de 800 sièges
PARIS (Reuter) — Les résultats 
d’une enquête auprès de 10 compa­
gnies aériennes confirment le besoin 
d’un avion très gros-porteur d'une 
capacité de 600 à 800 sièges, bien su­
périeure à celle du Boeing-747, a dé­
claré hier le consortium européen 
Airbus Industries.

Dans sa lettre d’information men­
suelle, Airbus précise que cette en­
quête montre que les compagnies 
souhaitent un nouvel appareil d’une 
capacité double de celle du 747, dont 
le modèle le plus récent permet de 
transporter environ 400 passagers.

Des discussions conduites l’année 
dernière avec les compagnies aé-

LE_ _ _ _ _ _ TAUX REER ’HUI

Tiennes européennes, nord-américai­
nes et asiatiques, il ressort que le be­
soin pour ce type d’appareil se fera 
d’abord sentir dans la région Asie- 
Pacifique au tournant du siècle, pré­
cise Airbus.

Un tel appareil « permettrait de 
transporter un nombre croissant de 
passagers sans accroître notable­
ment le nombre de vols, lesquels sont 
déjà limités par la congestion des 
aéroports et de l’espace aérien dans 
de nombreuses parties du monde », 
souligne le consortium européen.

Airbus avait précédement déclaré 
qu’il fallait s’assurer de l'existence 
d’une demande suffisante avant de 
se lancer dans la fabrication d’un tel 
appareil.

tion du Moyen-Orient demeure ins­
table à tel point qu’« on ne peut ex­
clure ni un nouveau choc pétrolier, ni 
de nouveles crises liées à une trop 
forte dépendance à l’égard du 
Golfe ».

« Pour éviter les risques liés à 
cette situation, il convient plus que 
jamais de permettre aux pays du 
Moyen-Orient de nouer des relations 
économiques normales entre eux et 
avec le reste du monde », ajoute le 
CEPII.

Concernant la production de pé­
trole, le CEPII souligne que les ca­
pacités de pétrole brut de .'17,5 mil­
lions de barils-jours avancées actuel­
lement par l’OPEP pour l’horizon 
2000 « paraît se situer plutôt dans le 
bas que dans le haut de la fourchette 
de ce qui est techniquement et finan­
cièrement possible » sur la base d’un 
prix réel de 24 dollars de 1989 par ba­
ril.

COMPTEZ SUR NOUS. 
AUJOURD’HUI ET DEMAIN,
Comptez sur nos taux.

Tous les matins, nous communiquons avec les 
principales banques et sociétés de fiducie afin 
de nous assurer que tous nos taux de CPG-REER 
sont très concurrentiels. Résultat? Aujourd hui, 
aucun des établissements financiers suivants ne 
vous propose un meilleur taux' que le nôtre 
pour 1 échéance du CPG-REKR ci annoncée. Ni 
la Banque Royale, ni la Banque de Montréal, ni 
la CIBC. Ni la Banque Nationale, ni la Banque 
Toronto-Dominion, ni la Banque Scotia. Ni le 
Canada Trust, ni le Trust National.

Comptez sur notre engagement.
Vous pouvez compter sur notre expertise et 

notre expérience pour vous aider a optimiser 
vos placemenLs. Administrant un portefeuille 
PEER de plus de deux milliards de dollars, nos 
directeurs de succursale et tous nos spécialistes 
des REER s'engagent totalement afin ctue vous 
profitiez du meilleur rendement possible... 
aujourd'hui et demain.

100 ans d’expérience. 100"» d’engagement. 
Vous pouvez compter sur nous.

* I* ’-'ii* annonce est le taux d'intérêt annuel en vigueur le |onr de parution et peut varier sans préavis, le taux s'applique aux 
CPG-REKR. aux CPC FERR et aux CPG détenus dans des REER autogérés du Montréal Trust, Depot minimal tie S00 S

MONTRÉAL TRUST
I) F. P I l S

FORESTERIE NORANDA INC.
AVIS DE DÉCLARATION 

DE DIVIDENDE
AVIS est par les présentes donné qu'un 
dividende de 10 cents (0.10 $) l'action en 
devise canadienne sur les actions 
ordinaires en circulation de la Société a été 
déclaré payable le 21 mars 1992 aux 
actionnaires inscrits à la fermeture des 
bureaux le 1er mars 1992 par les 
administrateurs de Foresterie Noranda inc.

Par ordre du Conseil d'administration,

Le Secrétaire 
T.G. Stinson

TORONTO, Onlario 
Le 11 février 1992
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TAUX GARANTI DURANT 45 JOURS SUR LES TRANSFERTS

La Mutuelle du Canada, compagnie d'assurance sur la vie

Assemblée annuelle
La cent vingt-deuxième assemblée annuelle des titulaires de police de 
La Mutuelle du Canada, compagnie d'assurance sur la vie, se tiendra au 
siège social de la compagnie à Waterloo en Ontario, le jeudi 26 mars 1992, 
à 13 h 30. Les titulaires de police seront invités à :

(a) prendre connaissance du rapport du Conseil d'administration et des 
États financiers de 1991 ;

(b) élire des administrateurs;
(c) désigner des vérificateurs;
(d) traiter des autres questions qui pourraient de bon droit être soumises à 

l'assemblée.

Waterloo, Ontario 
Le 19 lévrier 1992

Le secrétaire 
J D REYNOLDS

Groupe La Mutuelle
Le profil de l’avenir

ES

«8>

DEVELOPPEMENT REGIONAL
RÉSERVA TIONS PUBLICITAIRES 842-9645 Date de tombée le 23 mars 1992

LE DEVOIR lance cette année un nouveau cahier spécial sur le développement régional. Le Québec, ce n’est pas que Montréal. Ce sont aussi 16 régions qui 
ont toutes des attraits économiques, sociaux et culturels pouvant contribuer à entraîner la province sur la voie d'un développement durable à long terme.
Le développement régional est devenu une priorité. Le Québec vient de déposer sa politique axée sur une nouvelle structure de soutien au développe­
ment régional, basée sur la concertation du milieu.
Ce cahier spécial se propose de faire avec toutes les régions un bilan des actifs et de regarder avec chacune leurs perspectives d'avenir. Nous 
tenterons de cerner quelles sont les forces et les faiblesses des régions et les atouts sur lesquels chacune d'entre elles doit miser pour profiter au 
maximum de la carte de la compétitivité, clé du succès.

PARUTION 
le 4 avril 

DANS 
LE DEVOIR

B^^B 8887
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LE MONDE 
EN BREF
Policiers de l’ONU 
au Salvador
SAN SALVADOR (AFP) - Un
contingent de 147 policiers de cinq 
pays participent depuis hier aux 
opérations de la police nationale, 
conformément aux accords de paix 
souscrits entre le gouvernement, la 
guérilla et l’ONU, le 16 janvier, a-t-on 
indiqué de sources officielles. Mario 
Zamorano, porte parole de la 
Mission d’observateurs des Nations 
unies pour le Salvador (ONUSAL) a 
précisé que des policiers du 
Mexique, d’Espagne, du Venezuela, 
de France et d’Italie accompagnent 
les agents salvadoriens dans 
chacune de leurs sorties. La division 
de la police de l’ONUSAL, sous la 
direction provisoire du colonel 
français Pierre Gastelu, participent 
aux missions de la police de San 
Salvador, Santa Ana, San Vicente, 
San Miguel, Usulutan, San Francisco 
G otera et Sensuntepeque. Les 
fonctions de la division de la police 
de l’ON USA L portent sur la 
coopération pour le développement 
de la transition entre les actuels 
corps de police et la nouvelle Police 
nationale civile (PNC).

Le Chili prêt à 
accueillir Honecker
SANTIAGO (AFP) - L’ancien chef 
de l’État et du PC d’Allemagne de 
l’Est, M. Erich Honecker, peut venir 
au Chili si le gouvernement russe 
autorise son voyage, a déclaré hier le 
ministre chilien des Affaires 
étrangères par intérim Edmundo 
Vargas. « Il peut venir au Chili, il n’y 
a pas de problème », a déclaré M. 
Vargas au sujet d’Honecker, hôte de 
l’ambassade du Chili à Moscou 
depuis le 11 décembre dernier et 
dont l’état de santé nécessite des 
soins hospitaliers. Jusqu’à présent, le 
gouvernement du président Patricio 
Aylwin avait indiqué qu’il 
n’autoriserait pas l’entrée de l’ex- 
dirigeant est-allemand au Chili s’il 
n’était pas porteur d’un passeport 
allemand. Le chancellier allemand 
Helmut Kohl, en visite à Santiago le 
21 octobre dernier, avait écarté 
l’éventualité de la délivrance d’un 
passeport à Honecker, réclamé pour 
meurtre par la justice allemande. M. 
Vargas n’a pas évoqué hier la 
question du passeport. À la suite 
d’examens par des médecins russes 
qui ont conclu que le malade, âgé de 
79 ans, qui souffre d’un cancer du 
foie, devait être hospitalisé, le Chili 
s’est efforcé d’obtenir les 
autorisations nécessaires du 
gouvernement russe. M. Vargas a 
précisé mardi que si Honecker se 
rendait au Chili, où réside sa fille, il 
ne se verrait pas accorder l’asile 
politique car il n’en a pas fait la 
demande.

Panique en Inde :
61 morts
MADRAS (AFP) — Au moins 61 
personnes ont été tuées et 35 
blessées lors du mouvement de 
panique qui s’est produit hier dans le 
temple de Kumbakonam, à 220 km 
au sud de Madras (sud de l’Inde), 
selon un nouveau bilan communiqué 
par la police. Parmi les 61 corps qui 
ont été retrouvés, figurent ceux de 30 
femmes et quatre enfants, a précisé 
la police. Selon un élu local, Baloo 
Srinivasan, membre du parti du 
Congrès (I) au pouvoir, 65 personnes 
ont péri et ce bilan pourrait 
s’alourdir. Un témoin joint par 
téléphone a affirmé que la panique 
s'était déclenchée quand la police a 
chargé à la matraque des milliers de 
pèlerins hindous. Ces derniers se 
préparaient à prendre un bain sacré 
dans la piscine du temple, lors du 
dernier jour de la fête religieuse 
hindoue Mahambakham.

Remaniement à 
l'étude en Algérie
ALGER (Reuter) — Le Haut comité 
d’État, réuni hier à Alger, a examiné 
un prochain remaniement du 
gouvernement algérien et le plan de 
relance de l’économie du premier 
ministre Sid Ahmed Ghozali. Sous la 
présidence de Mohamed Boudiaf, la 
direction collégiale algérienne a 
déclaré que la situation dans le pays 
connaissait « une évolution positive 
(...) permettant le retour vers un 
fonctionnement normal et régulier 
des services publics ». Dans un 
communiqué, elle a estimé que le 
plan d’action économique de Sid 
Ahmed Ghozali nécessitait « une 
concertation préalable avec les 
opérateurs économiques publics et 
privés, les syndicats et les 
représentants qualifiés de la société 
civile ». Évoquant le projet de 
remaniement ministeriel, le HCE a 
ajouté que la situation politique 
« exigeait des responsables 
politiques (...) un engagement à la 
mesure des défis à relever ». La 
présidence algérienne a par ailleurs 
réaffirmé que le rétablissement de 
l’ordre public était l’une de ses 
priorités L’étal d’urgence a été 
décrété le 9 février dans tout le pays.

DONNEZ
DÉS AUJOURD’HUI!
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CONTRE L'ENNEMI 
NUMÉRO)
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Montréal (Québac) M2 Z 1V7 

Tél (514) 871-1951 ou 1 800 361 7580 (Siéga social) 
Téléc (514)871 1454

Proche-Orient: toutes les parties iront à Washington
Les États-Unis protestent contre l’arrestation de deux négociateurs palestiniens
NICOSIE (Reuter) — Ni le regain de 
violence à la frontière israélo-liba­
naise, ni l’arrestation en Israël de 
deux délégués palestiniens n’ont re­
mis en question la reprise des négo­
ciations israélo-arabes lundi pro­
chain à Washington.

Israël, la Jordanie, la Syrie, le Li­
ban avaient déjà fait savoir qu’en dé­
pit de l’assassinat du chef du Hezbol­
lah Abbas Moussaoui dimanche par 
l’armée israélienne ils prévoyaient 
toujours de se rendre le 24 février 
dans la capitale américaine pour as­
sister à cette quatrième phase du 
processus engagé en octobre à Ma­
drid. L’OLP a finalement donné son 
feu vert hier soir à l’envoi d’une dé­
légation palestinienne.

Les Palestiniens, par la voix de 
leurs porte-parole Banane Achraoui 
et Fayçal Husseini, avaient d’abord 
laissé planer la menace d’une chaise 
vide à la suite de l’arrestation par 
Israël, qui les accuse de terrorisme, 
de deux personnalités qu’ils vou­
laient inclure dans la délégation jor- 
dano-palestinienne.

Les deux hommes, Mohamed llou- 
rani et Djamal Choubaki, sont des 
enseignants de Cisjordanie qui n’a­
vaient pas jusque-là pris part à la 
conférence de paix, mais, proche du 
Fatah, sont connus par les autorités 
israéliennes pour leur activisme qui 
leur a valu de faire de la prison à 
plusieurs reprises.

Selon le principal porte-parole de 
la délégation israélienne aux pour­
parlers, Benjamin Netanyahu, leur 
participation pourrait être consi­
dérée comme « le comble de l’humi­
liation». Aussi bien Yitzhak Shamir 
que son ministre des Affaires étran­
gères David Levy ont invité hier les 
Palestiniens à ne pas en faire un cas 
de boycottage.

« Je suis désolé pour tout ce qui 
pourrait retarder les pourparlers. Je 
pense que personne ne devrait y 
avoir intérêt », a déclaré le premier 
ministre israélien à la radio. De son 
côté, David Levy a exprimé l’espoir 
que les Palestiniens « comprennent 
que s’ils restent chez eux, personne

ne viendra les y chercher ».
Les États-Unis ont protesté contre 

la détention des deux Palestiniens 
mais insisté pour que la délégation 
palestinienne vienne malgré tout aux 
négociations de paix de Washington.

Les États-Unis ont fait savoir à Is­
raël, « leur opposition à la détention 
de ces deux Palestiniens récemment 
ajoutés à la délégation », a déclaré le 
porte-parole du département d’État, 
M. Richard Boucher. « Les États- 
Unis se sont de longue date opposés 
à la détention administrative des ha­
bitants des territoires occupés », a-t- 
il rappelé.

À Damas, où plusieurs membres 
de son Comité exécutif se sont con­
certés hier avec la Syrie et où Yas­
ser Arafat lui-même était attendu 
aujourd’hui, l’OLP a entendu cet ap­
pel et confirmé que la délégation pa­
lestinienne se rendrait bien à Was­
hington pour le 24.

Ce feu vert de l’OLP rouvre la voie 
à des négociations que l’assassinat 
d’Abbas Moussaoui et les duels d’ar­

tillerie et de missiles à la frontière 
israélo-libanaise qui se sont ensuivis 
auraient pu également compromet­
tre.

Mais les milieux diplomatiques de 
la région ont noté que l’Iran, bien 
qu’officiellement représenté aux ob­
sèques du chef du Hezbollah en pré­
sence de dizaines de milliers de mi­
litants hier dans la Bekaa, s’est 
gardé de lier l’affaire Moussaoui à la 
conférence de paix.

En revanche, le Hezbollah, qui 
s’est doté hier d’un nouveau leader 
en la personne du cheikh Hassan 
Nasrallah, a déclaré à l’État juif une 
guerre ouverte qui « durera jusqu’à 
ce qu’Israël soit anéanti ».

Pour la deuxième journée consé­
cutive, la guérilla chiite basée au Li­
ban-Sud a fait pleuvoir des roquettes 
Katioucha sut- le nord d’Israël et la 
zone île sécurité qu’il contrôle au Sud 
du Liban pour venger l’assassinat de 
son chef.

Comme la veille, les forces israé­
liennes et leurs alliés de l’Armée du 
Liban-Sud ont riposté. On n’a signalé

qu’un mort, un enfant de cinq ans, et 
six civils blessés. Un hélicoptère is­
raélien a par ailleurs lancé une ro­
quette sur le domicile d’un responsa­
ble local du Hezbollah, Ali Ezzedine, 
blessant sa fille.

Le ministre israélien de la Dé­
fense, Moshe Arens, a effectué dans 
la matinée une tournée du nord is­
raélien pour se rendre compte des 
dégâts causés par les attaques chii­
tes et a déclare s’attendre a une re­
crudescence de celles-ci tout en s’af­
firmant résolu à y riposter.

La veille, le chef d’état-major de 
Tsahal avait tenu par avance les 
autorités libanaises pour responsa­
ble « du maintien d’un calme absolu 
de leur côté de la frontière » et avait 
souligné qu’Israël était prêt à l’offen­
sive comme à la défensive.

Dans le reste d’Israël, les mesures 
de sécurité ont également été renfor­
cées de crainte d’attaques-suicide 
dont l’ancien chef des services se­
crets Meir-Anut a rappelé que le 
Hezbollah s’était fait une spécialité.

Le chef de l’opposition ivoirienne est arrêté
ABIDJAN (Reuter) — Le principal 
dirigeant de l’opposition ivoirienne, 
Laurent Gbagbo, a été arrêté hier 
avec des dizaines de ses partisans 
lors d’une manifestation anti-gouver­
nementale qui a dégénéré en émeute 
à Abidjan.

Armés de batons et de pierres, 
quelque 20 000 manifestants ont en­
vahi les rues du Plateau, coeur de la 
capitale économique de la Côte d’i­
voire, en brisant tout sur leur pas­
sage. Ils ont endommagé des centai­
nes de voitures et de magasins.

Cent trois personnes ont été inter­
pellées selon la procédure de fla­
grant délit, dont cinq ont été bles­
sées, selon un bilan officiel du minis­
tère de la Communication.

« Tous les chefs des partis d’oppo­
sition qui ont participé à la manifes­
tation d’aujourd’hui et qui ont été 
pris en flagrant délit de destruction 
ont été interpellés », avait aupara­
vant déclaré à la presse le premier 
ministre Alassane Ouattara.

« Nous avions autorisé une marche 
pacifique mais ils sont venus avec 
des batons, des gourdins et des pier­
res », a-t-il dit. Les dirigeants politi­
ques arrêtés auraient du contrôler 
leurs troupes, a expliqué le chef du 
gouvernement.» Les lois de la répu­
blique seront appliquées avec la fer­
meté qui s’impose», a-t-il ajouté.

Des témoins ont pour leur part fait 
état de 300 personnes arretées et 
conduites au camp de la gendar­

merie d’Agban.
Laurent Gbagbo, secrétaire gé­

néral du Front populaire ivoirien 
(FPI), sa femme Simone, le prési­
dent de la Ligue ivoirienne des droits 
de l’homme, René Dégni-Ségui et 
Francis Wodie, secrétaire général du 
Parti ivoirien des travailleurs (PIT) 
figurent parmi les personnes inter­
pellées.

Des diplomates occidentaux qui 
ont assisté à l’arrestation de Laurent 
Gbagbo et de sa femme ont raconté 
que les policiers les avaient délogés 
avec des grenades lacrymogènes 
d’un immeuble où ils s’étaient réfu­
giés. Un diplomate a vu un policier 
verser de l’essence sur la voiture du 
dirigeant d’opposition et mettre le

feu au véhicule, qui a été totalement 
détruit.

Le FPI, avec d’autres partis et la 
Fédération estudiantine et scolaire 
de Côte d’Ivoire (FESCI), avait ap­
pelé à cette manifestation contre le 
gouvernement du président Félix 
llouphouet-Boigny.

Les manifestants réclamaient la 
libération du leader de la FESCI, 
Martial Ahipeaud, arrêté la semaine 
dernière lors d’affrontements entre 
la police et des étudiants. Plus de 200 
personnes avaient été interpellées à 
la suite de ces heurts.

Ils demandaient aussi le châti­
ment du chef d’état-major de l’ar­
mée, le général Robert Guei, pour 
avoir ordonné en mai dernier l’at­

taque par les militaires d’une rési­
dence universitaire au cours de la­
quelle plusieurs étudiants avaient 
été battus et trois jeunes femmes 
violées.

La manifestation a dégénéré peu 
après avoir commencé. Plusieurs 
centaines de manifestants armés de 
batons hérissés de clous sont sortis 
du cortège pour briser des vitrines et 
mettre le feu à des voitures devant le 
Palais de Justice.

Au début, policiers et gendarmes 
ont été débordés par les manifes­
tants — jeunes et vieux confondus — 
qui se livraient au saccage. Près du 
siège de la Banque africaine de dé­
veloppement (BAD), les vitres d’une 
centaine de voitures ont été brisées.

La Russie et les États-Unis 
vont discuter de défense spatiale

La Libye réitère son refus 
d’extrader deux suspects 
dans l’affaire Lockerbie

MOSCOU (Reuter) — La Russie et 
les États-Unis, inquiets des risques 
de prolifération nucléaire, vont étu­
dier les moyens d’une coopération 
technologique sur la défense spatiale 
et la construction d’un centre de dé­
tection de tirs balistiques.

À l’issue de deux jours d’entretiens 
à Moscou, le secrétaire d’État amé­
ricain James Baker et le ministre 
russe des Affaires étrangères, An­
drei Kozirev, ont également décidé 
d’accélérer les négociations sur la 
réduction des arsenaux stratégiques, 
sans en fixer toutefois l’ampleur.

« Nous discutons de réductions im­
portantes, en-dessous du seuil fixé 
par les accords START », a déclaré 
le chef de la diplomatie américaine 
lors d’une conférence de presse com­
mune avec son homologue russe.

. Le traité START de réduction des 
armements stratégiques prévoit de 
ramener le nombre des ogives nu­
cléaires des forces stratégiques 
américaines de 12 000 à 9000, celui 
des ogives russes de 11000 à 7000.

Pendant des années, l’Union sovié­
tique s’était opposée au projet amé­
ricain de guerre des étoiles — l’Ini­
tiative de défense stratégique (IDS), 
système spatial de défense antimis­
siles.

L’opposition de Moscou à ce projet 
n’est plus aussi ferme aujourd’hui et 
le président russe Boris Eltsine a ré­
cemment suggéré que les deux pays 
collaborent à un programme de dé­
fense anti-balistique.

La Russie et les États-Unis, qui ne 
se considèrent plus comme des puis­
sances rivales, craignent une proli­
fération nucléaire dans le tiers

monde, voire l’acquisition d’armes 
atomiques par des groupes extrémis­
tes.

« Nous avons convenu de discuter 
de la possibilité d’une coopération 
technologique dans ce domaine (de 
la défense spatiale) et, en consultant 
nos alliés, de voir s’il est possible de 
créer un centre de détection des tirs 
balistiques (...)», a expliqué James 
Baker.

Il n’a pas donné de détails mais il 
semble que les Américains sont res­
tés un peu en retrait par rapport aux 
ambitions des dirigeants russes.

On ignore si cette nouvelle propo­
sition de centre d’alerte et de détec­
tion des tirs affectera les dispositions 
du traité ABM sur les missiles anti­
balistiques signé en 1972.

L’autre grand sujet des conversa­
tions a été la réduction des arsenaux 
nucléaires des deux pays.

Moscou a proposé de réduire à 
2500 le nombre des têtes nucléaires 
des forces stratégiques dans chaque 
pays, près de la moitié du chiffre 
avance par Washington.

Une telle réduction contraindrait 
les deux pays à revoir toute leur 
structure de défense, ce qui n’est pas 
une tache facile.

« Nous sommes très près des li­
mites et des niveaux d’armements 
nucléaires souhaités finalement par 
chaque partie », a déclaré le ministre 
russe.

James Baker a estimé que des 
progrès avaient été réalisés, ajou­
tant toutefois que toutes les ques­
tions n’avaient pas été résolues.

Andrei Kozirev a par ailleurs 
ajouté que les deux pays avaient dé­

cidé de discuter les questions de dé­
sarmement aussi rapidement que 
possible au niveau des ministres des 
Affaires étrangères, afin d’accélérer 
les prises de décision.

« Nous avons décidé d’agir aussi 
vite que possible, et au niveau des 
ministres des Affaires étrangères, 
afin que nos présidents puissent 
prendre des décisions importantes 
dès l’été prochain », a-t-il dit.

Le 1er février, George Bush avait 
reçu Boris Eltsine à Camp David. 
Les deux hommes avaient déclaré 
qu’ils se voyaient en amis et non plus 
en adversaires.

« Nous pourrions même un jour 
devenir des alliés », a estimé hier Bo­
ris Kozirev.

Par ailleurs, le commandant des 
forces armées de la CEI, le maré­
chal Evgueni Chapochnikov, a dé­
claré hier que toutes les forces stra­
tégiques de la Communauté res­
taient sous contrôle unifié malgré la 
décision de l’Ukraine de s’approprier 
une escadre de 21 bombardiers à 
long rayon d’action TU-95.

« Le commandant d’une escadre 
aérienne, le général Mikhaïl Bach- 
kirov, a prêté serment d’allégeance à 
l’Ukraine mais cela ne veut pas dire 
que des forces stratégiques soient 
sous la juridiction de l’Ukraine », a-t- 
il assuré lors d’une conférence de 
presse consacrée au sommet de la 
CEI vendredi dernier à Minsk.

Les TU-95 peuvent tirer des mis­
siles de croisière ou larguer des 
bombes nucléaires mais on ignore si 
la base aérienne d’Ouzine, où ils sont 
stationnés, dispose encore de telles 
armes.

TRIPOLI (AFP) — La Libye a réi­
téré hier son refus d’extrader les 
deux suspects dans l’attentat de Loc­
kerbie et prévenu que l’enquête du 
juge libyen risquait d’aboutir à une 
impasse en raison de la non-coopé­
ration des justices américaine et bri­
tannique.

Au cours d’une conférence de 
presse à Tripoli, le magistrat libyen 
chargé du dossier, M. Ahmed Taher 
al-Zawi, a accusé Londres et Was­
hington d’avoir opposé une fin de 
non-recevoir à toutes les proposi­
tions libyennes de compromis, de la 
formation d’une commission d’en­
quête internationale à la venue sur 
place de juges américains et britan­
niques. Le juge a souligné que les 
autorités libyennes avaient fait de 
« grandes concessions » dans cette 
affaire.

Les deux Libyens, dont les États- 
Unis et la Grande-Bretagne récla­
ment l’extradition, ont ensuite été 
présentés à la presse, en présence de 
deux de leurs avocats, un Libyen et 
un Britannique, « pour couper court 
aux rumeurs sur leur exécution », a 
déclaré M. Zawi.

« Nous sommes innocents», s’est 
borné à dire M. Abdel Basset Ali al- 
Megrahi, alors que M. Lamine Kha­
lifa Fhimah gardait le silence. Les 
deux hommes, des employés de la 
compagnie aérienne Libyan Airlines, 
semblaient en bonne santé mais ter­
rorisés. Les journalistes n’ont pas été 
autorisés à leur poser des question.

Plus tôt dans la journée, à Lon­
dres, le gouvernement britannque 
avait renouvelé sa demande d’extra­
dition de ces deux personnes.

La conférence de presse, à la­
quelle ont assisté une centaine de 
journalistes, intervient alors que le 
Conseil de sécurité de l’ONU a en­
joint la Libye de collaborer immé­
diatement à l’enquête internationale 
sur l’attentat contre un avion c£vil 
américain de la Pan Am au-dessus de 
Lockerbie (Ecosse), qui avait causé 
la mort de 270 personnes en décem­
bre 1988. Selon des sources à l’ONU, 
des sanctions sont envisagées contre 
la Libye, notamment un embargo aé­
rien, si Tripoli ne donne pas suite à 
cette injonction avant fin février.

M. Zawi a indiqué que les deux 
suspects risquent, s’ils sont reconnus 
coupables, la peine de mort.

Le magistrat s’exprimait à la Cour 
suprême de Tripoli, où les deux hom­
mes étaient arrivés escortés par des 
policiers, mais sans menottes. Il a 
expliqué que la loi libyenne exclut to­
talement l’extradition d’un suspect 
pour qu’il soit jugé dans le pays où il 
est soupçonné avoir commis un délit, 
et que cette position est conforme au 
droit international.

« Toute personne est innocente 
jusqu’à ce que sa culpabilité soit 
prouvée. Or, l’acte d’accusation nous 
a été notifié sans qu’il soit étayé par 
des preuves», a souligné le juge 
Zawi.

Il a indiqué avoir interrogé deux 
hauts responsables libyens, sans in­
diquer leurs noms. Le juge a précisé 
que MM. Megrahi et Fhimah étaient 
régulièrement entendus dans le ca­
dre de l’enquête. « Nous avons saisi 
leurs passeports, ils sont sous sur­
veillance et ne peuvent quitter le 
pays, ni même Tripoli », a-t-il ajouté.

Les socialistes français ont perdu le feu sacré
Sylviane Tramier

correspondante du DEVOIR à Paris

CONVAINCUS qu’ils vont subir une 
déroute électorale aux prochaines 
consultations qui se tiendront à l’é­
chelon régional au mois de mars, les 
dirigeants socialistes français se font 
un peu prier pour s’engager dans la 
bataille. Le premier ministre Mme 
Édith Cresson et le premier secré­
taire du Parti socialiste, M. Laurent 
Fabius ont dû rappeler leurs troupes 
à l’ordre et les engager à se mobili­
ser.

Alors que le Parti socialiste af­
fronte une vague de discrédit dans 
l’opinion, ses candidats mordent la 
poussière chaque fois qu’ils ont l’oc­
casion de se présenter devant les 
électeurs. À moins d’un redresse­
ment spectaculaire, les élections ré­
gionales du mois de mars risquent de 
réduire considérablement l’assise du 
premier parti de France.

« Mais il y a dans le Parti socia­
liste un débat et des éléments de re­
nouveau», affirme M. Jean-Pierre 
Chevènement, ancien ministre et 
membre fondateur du parti. Cette 
note optimiste mise à part, M.Che­
vènement reconnaît qu’il n’a pas 
beaucoup de raisons de se réjouir de 
la situation de son parti, du socia­

lisme français et de la gauche. « Je 
pense que le moment est venu de re­
créer un grand parti de toute la gau­
che, a-t-il dit au DEVOIR. Il faut re­
faire ce que nous avons fait il y a une 
trentaine d’années. Rassembler des 
sensibilités diverses et les faire con­
fluer dans une grande organisation 
qui sera celle de la gauche en son 
entier. »

Animateur au milieu des années 
soixante du groupe CÉRÊS (Centre 
d’études, de recherches et d’éduca­
tion socialistes), M. Chevènement a 
toujours constitué autour de lui un 
pôle influent du Parti socialiste, de­
puis sa fondation en 1971. (Une des 
plus modestes contributions de M. 
Chevènement et de ses collabora­
teurs au Parti socialiste est de lui 
avoir inventé son emblème, la rose 
au poing. Une autre est d’avoir piloté 
le programme du parti intitulé 
« Changer la vie » et d’avoir injecté 
dans le socialisme français le thème 
de l’autogestion.)

Aujourd'hui, après avoir assumé 
plusieurs postes ministériels (dont le 
plus récent à la Défense, qu’il a quit­
tée à cause de son désaccord avec le 
gouvernement sur la guerre du 
Golfe), M. Chevènement anime en­
core un club militant (« République 
moderne») et agite des idees. « La 
France a besoin d’un sursaut républi­

cain, d’un sursaut éthique », professe- 
t-il.

« Le socialisme français s’est ba­
nalisé, il s’est normalisé, et il a perdu 
sa spécificité, regrette Jean-Pierre 
Chevènement. Les choix de politique 
économique qui ont été faits par le 
gouvernement socialiste au début 
des années 80 ont creusé un certain 
écart entre nous et notre électorat 
qui a confondu notre discours avec le 
discours libéral. Je crois que ce fut 
une erreur. »

Dans un ouvrage très commenté 
(«Une certaine idée de la Républi­
que m’amène à ... » — premiers 
mots de sa lettre de démission adres­
sée au président Mitterrand), M. 
Chevènement s’en prend à « la dé­
rive » du socialisme français vers un 
« libéralisme doctrinaire qui suscite 
l’estime de nos adversaires, sans 
pour autant contenir la poussée du 
chômage et le recul de nos parts de 
marche ».

Outre qu’il peut se prévaloir de son 
opposition a la guerre du Golfe 
(maintenant que précisément l'avè­
nement d’un nouvel ordre mondial 
semble remis à plus tard et que les 
bienfaits qui étaient censés découler, 
pour la France de son engagement 
militaire ne sont pas évidents), M. 
Chevènement est écouté dans son 
parti car il est un des rares à tenir.

de l’intérieur, un discours certes cri­
tique, mais point trop démoralisé. 
Dans la morosité ambiante, dans la 
désaffection des urnes, dans la mon­
tée de l’idéologie d’extrême-droite, il 
diagnostique une « crise de la na­
tion » et il prescrit « une ré-invention 
de l’exception française » (en ma­
tière de politique étrangère et de po­
litique économique).

Les « chevènementistes » sont la 
composante la plus anti-américaine 
du Parti socialiste et la plus farou­
chement attachée à une politique 
étrangère indépendante. Ils déplo­
rent avec Jean-Pierre Chevènement 
« le poids excessif de notre grand al­
lié» et fustigent «l’Europe améri 
caine ». Dans le débat sur l’intégra­
tion européenne et la ratification des 
accords de Maastricht, ils sont les 
plus acharnés à défendre l’identité et 
les particularités des « nations » dans 
l’ensemble européen. « Il me semble

que moins de nation, c’est moins 
d’Europe, dit M. Chevènement. Et 
paradoxalement, plus de nation, c’est 
plus d’Europe, d’une Europe davan­
tage tournée vers l’universel, et qui 
laisse moins de terrain à exploiter à 
Le Pen » (dirigeant du parti d’ex­
trême-droite).

La question de la survie du Parti 
socialiste après Mitterrand se pose. 
L’actuel president a réussi à rassem­
bler autour de lui une palette de so­
cialistes qui passe jiar toutes les gra­
dations du rose. A trois ans de l’é­
chéance présidentielle, des signes 
d’émiettement se manifestent : dif­
ficultés dans la préparation des élec­
tions régionales, dans la constitution 
des listes socialistes, dans le choix 
des têtes de liste. Si les prévisions 
pessimistes pour les candidatures so­
cialistes se réalisent, après les élec­
tions de mars viendra le temps des 
grandes manoeuvres dans la gauche 
française.

Soyen enfin libéré
Cessez de fumer
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ÉDITORIAL

La vérité des choses
ECRIRE droit avec des lignes cro­

ches suppose des attributs que la 
sagesse populaire a toujours ré­
servés à la seule Divinité.

Aussi, le président du Conseil du Tré­
sor, encouragé par l’éclatante réussite 
d’avril dernier où il a réussi à négocier 
un gel des salaires avec les syndicats de 
la fonction publique, de l’enseignement, 
de la santé et des services sociaux, 
tente-t-il le diable. C’est un pari témé­
raire.

Selon l’accord intervenu au printemps 
1991, les conventions collectives des sec­
teurs public et parapublic étaient pro­
longées de six mois : blocage des salai­
res à partir du 1er janvier 1992, maintien 
du mandat forfaitaire de 1 % ajouté à 
chaque paie pour contrer les effets in­
flationnistes de la TPS ; hausse de 3 % à 
compter du 1er juillet prochain ; reprise 
des négociations par la suite, éventuel­
lement sous un nouveau régime dont les 
parties auraient convenu d’ici là.

La proposition présentée par M. Da­
niel Johnson, vendredi, aux syndicats 
bouleverse toutes ces données.

Les conventions collectives seraient 
prolongées de deux ans, soit jusqu’au 30 
juin 1994 ; le forfait de 1 % serait discon­
tinué à partir du 30 juin ; l’augmentation 
de 3 % applicable à cette même date se­
rait remplacée par trois hausses succes­
sives de 1 % en juillet 1992, 1 % en jan­
vier 1993 et 2% en juillet de la même 
'année.

□
Ce qui étonne dans cette proposition, 

c’est moins son contenu que les allégués 
invoqués par le ministre pour la justi­
fier. C’est là que les lignes sont croches.

Certes, M. Johnson évoque un con­
joncture défavorable, ce que nul ne con­
teste. Mais, précise-t-il, si le gouverne­
ment remet en cause l’entente au cha­
pitre des salaires, c’est que rien ne lais­
sait présager une baisse de l’inflation 
comme celle qu’on a connue ces der­
niers mois ni, surtout, ses effets sur les 
équilibres budgétaires.

Comment le croire ? Le ministre fé­
déral des Finances, dans son discours 
du budget de février 1991, ne prévoyait-il 
pas en toutes lettres une chute radicale 
de l’indice des prix à la consommation. 
Dès 1992 et pour les trois années suivan­
tes, l’inflation devait s’établir à la hau­
teur de 3 %. On en avait fait des gorges 
chaudes tant le calcul semblait irréa­
liste. Mais l’objection majeure que l’on 
peut formuler à l’encontre de l'allégué 
du ministre, c’est que M. Johnson lie 
très étroitement la question de la ré- 
munération aux aléas de la conjoncture 
budgétaire. L’énorme masse salariale 
équivalent à la moitié des dépenses pu­
bliques ou, mieux, les échelles salariales 
applicables à chacun des emplois con­
cernés joueraient ainsi la fonction d’un 
coussin, d’un amortisseur, permettant 
au Trésor public d’absorber les cahots 
de l’activité économique qui détermine 
le niveau des revenus que le gouver­

nement peut prélever pour défrayer les 
services collectifs que la population, se­
lon le cliché à la mode, a voulu se don­
ner.

Une telle manipulation de la politique 
salariale est difficile à défendre en ter­
mes d’équité.

René Lévesque l’avait fait lors de la 
récession de 1981-1982. On n’a pas oubüé 
l’ancien premier ministre, dans le cadre 
d’un « sommet » spécial, craie à la main 
devant un tableau noir, décrivant le fa­
meux « trou » de 700 millions de dollars 
qui béait dans les finances de son gou­
vernement. Il n’y avait qu’un moyen de 
sortir de l’impasse, soutenait-il : que les 
syndicats des secteurs public et para- 
public renoncent à une hausse de 10% 
prévue dans des conventions collectives 
négociées en pleine euphorie préréfé­
rendaire (et où le gouvernement pé- 
quiste n’avait pas, lui non plus, prévu un

Seul Dieu-le-Père peut 
écrire droit

avec des lignes croches

fléchissement aussi dramatique de l’in­
flation). On connaît la suite...

L’autre allégué de M. Johnson est en­
core plus fragile, peut-être même ab­
surde, légèrement cynique en tout cas, 
et doucement arrogant.

Ainsi, le gouvernement propose aux 
syndicats de reconduire pour deux ans 
l’ensemble des conventions collectives. 
Pourquoi ? Parce que les travaux de 
l’exercice budgétaire 1992-1993 amènent 
à conclure qu’à court terme, il faudrait 
opérer « des récupérations importantes 
au chapitre des clauses normatives ». Il 
vaut mieux, dit le président du Conseil 
du Trésor, reporter ces pourparlers à un 
moment « où les finances publiques per­
mettront des discussions plus construc­
tives ». Plus croche que ça, tu meurs ! 
En fait, c’est le même argument que ci- 
haut, mais tourné en sens inverse. Les 
clauses normatives (que l’on désigne 
sous l’appellation de « normatif lourd » 
lorsqu’elles exigent des déboursés im­
portants) seraient donc également liées 
aux vicissitudes de la conjoncture. Mais 
le gouvernement, bon prince, se dit prêt 
à encaisser le coup en attendant des 
jours meilleurs.

Si ces lignes sont croches, quelle se­
rait la ligne droite ?

La ligne droite est à trouver dans une 
politique salariale cohérente, rigou­
reuse, appliquée équitablement, et fon­
dée sur un consensus dont on a des rai­
sons de croire qu’il est largement par­
tagé par l’ensemble de la population, à 
savoir que les employés des secteurs pu­
blic et parapublic ont droit à une rému­
nération dont « l’état et l’évolution »,

pour reprendre les mots mêmes du 
Code du travail, sont comparables avec 
les autres salariés du Quebec. Ni cous­
sins, ni amortisseurs, les serviteurs de 
l’État n’ont pas non plus à jouer les 
boucs émissaires.

Mais attention, paradoxalement, une 
telle position de principe (qu’on souhai­
terait reconnue dans un « pacte social » 
auquel les syndicats adhéreraient, 
comme c’est le cas en Suède) pourrait 
conduire à des offres salariales qui ne 
différeraient guère de celles que 
M.Johnson vient de déposer. C’est la 
conclusion, en tout cas, que l’on peut ti­
rer d’une relecture des constatations de 
l’Institut de recherche et d’information 
sur la rémunération (IRIR) quant à 
l’«état» de la rémunération en 1990 et 
quant à l’« évolution » de cette même ré­
munération au cours des trois dernières 
années. Selon le régime de négociations 
prévu par la loi 37 de 1985 (qui n’a ja­
mais été suivie à la lettre), c’est à partir 
des données de l’IRIR que devait s’en­
gager chaque année, entre le gouver­
nement et les syndicats, une nouvelle 
ronde de « discussion » sur les salaires.

Que dit le rapport de l’IRIR dont la 
première partie, portant sur l’état com­
paré de la rémunération, a été publié en 
mai 1991 ? En 1990, la rémunération glo­
bale (salaires et avantages sociaux, cal­
culés en fonction des heures travaillées) 
des employés des secteurs public et pa­
rapublic est en avance sur celle des au­
tres salariés du Québec. Cette avance 
serait 5 ou 4 points. Le pourcentage dou­
ble si l’on ne retient, pour fins de com­
paraison, que les secteurs public et pa­
rapublic d’une part et le secteur privé 
de l’autre.

La deuxième partie du rapport l’IRIR 
(mai 1991) n’offrait guère plus d’espoir à 
ceux qui comptaient s’y appuyer pour 
réclamer des hausses plus substantiel­
les. On y constate qu’en 1990 et 1991, les 
augmentations de salaires dans les sec­
teurs public et parapublic ont été légè­
rement plus élevées que dans l’ensem­
ble des autres secteurs, et même sub­
stantiellement plus fortes si l’on tient 
compte des correctifs apportés au nom 
de l’équité salariale pour les femmes 
(soit 6,9 et 7,6 % contre 4,9 et 5 %).

□
Mais, s’il en est ainsi, pourquoi repro- 

cherait-on à M. Johnson le caractère 
spécieux de son argumentation ?

Pour une raison très simple. Un dis­
ciple de Confucius demandait au maître 
par quoi il fallait commencer pour ad­
ministrer un gouvernement. Et le sage 
de répondre : « Avant tout, il est néces­
saire de rectifier les termes. Car, si les 
termes ne sont pas corrects, le langage 
n’est pas en harmonie avec la vérité des 
choses. Et, si la langue n’est pas en har­
monie avec la vérité des choses, on ne 
saurait régler les affaires avec suc­
cès... »

JEAN FRANCOEOR

LETTRES AU DEVOIR
Montréal agonise

MONTRÉAL A l'honneur ambigu d’avoir le 
deuxième plus haut taux de chômage et d’as­
sistés sociaux en Amérique du nord — tout 
juste après la Nouvelle Orléans.

Il n’est donc pas étonnant dans ce con­
texte qu’on procède régulièrement aux as­
semblées du Conseil de ville à des votes sur 
l’achat de terrains comme ceux de Blue- 
Bonnets et de Paul-Sauvé et autres afin d’y 
construire des HLM.

On peut par ailleurs se demander si la fa­
çon dont la Ville est administrée n’est pas, en 
bonne partie, responsable de la situation ac­
tuelle. Par exemple la Ville de Montréal 
compte à elle-seule près de deux fois plus 
d’employés per capita que les villes avoisi­
nantes et paie 40 hauts fonctionnaires à près 
de 100 000 $ et plus par année ce qui est sans 
équivalent ailleurs. Il en est de même pour 
les 10 paramunicipales et les trois fonds spé­
ciaux qui sont sous sa responsabilité mais 
sur lesquels le Conseil de Ville n’a pratique­
ment plus aucun contrôle. Ces organismes 
réalisent des pertes de près de 66 millions $ 
par année. Il est vrai que 52 millions $ pour 
l’habitation sont remboursés par la province, 
donc par les contribuables en général.

Jean Cournoyer, l’animateur bien connu 
de lignes ouvertes et ancien ministre du Tra­
vail a bien raison lorsqu’il dit que Montréal 
est dirigée par des « quêteux montés à che­
val ».

Faits aggravants : Montréal a l’un des 
plus haut taux de taxes municipales au Qué­
bec et plus de la moitié de ses employés 
(68,8% chez les pompiers) vivent en ban­
lieue. Ceci fait qu’une bonne partie des cen 
taines de millions payés chaque année en sa­
laires par les contribuables montréalais ser­
vent, en réalité, à enrichir les villes de ban­
lieue.

Il est donc tout à fait ironique, dans un tel 
contexte, de voir notre cher maire se pré­
parer à aller en Russie prochainement afin 
d'aider la Ville de Moscou à rendre son ad 
ministration municipale plus efficace .. à 
moins qu’il n’ait la louable intention de leur 
prêter quelques hauts fonctionnaires que 
Montréal a en trop ?

Depuis mon élection en novembre 90, 
l’ampleur du gaspillage qui prévaut sous 
l’administration Doré me renverse et me 
scandalise. J’ai pu également constater de 
très près le manque de courage à prendre 
des décisions. On n’en finit plus, en effet, de 
consulter à gauche et à droite pour masquer 
un manque de compétence flagrant et pour 
couvrir ses arrières. Par exemple on a fait 
affaire avec pas moins de trois firmes de 
consultants et payé près de 100 000 $ de frais 
uniquement pour decider d’investir 15 mil 
lions $ dans les Expos. La Ville dépense ainsi 
plusieurs dizaines de millions par année en 
frais de consultation à l’extérieur de ses ser­
vices qui sont déjà très bien garnis de spé­
cialistes.

Il faut alerter la population : si un sérieux 
coup de barre n’est pas donné imédiatement, 
la Ville risque de se retrouver sous tutelle 
(comme en 1940) — car ses dépenses sont 
trop hautes pour son assiette fiscale et la loi 
lui interdit de faire faillite.

Pierre Ganter
Montréal, 11 février 1992

Le sens critique
DANS LE DEVOIR du mercredi, 29 janvier 
1992, je lis sous la plume de monsieur Hugo j 
Léger : « L’Amérique des gros shows » qui a 
regardé le « Super Bowl XXVI» et « Ame­
rican Music Awards». Ces deux shows ne 
m’intéressent pas une miette. Mais, j’ai lu de 
la première à la dernière ligne ! Quel plaisir 
de lire quelqu’un qui sait écrire; quel mor­
dant, quel sarcasme ! ; c’est de plus en plus 
rare de lire un tel sens critique ! Dénoncer ; 
sans blesser personne ! Tout le superficiel 
de ces grands déploiements ! Tout cet ar­
gent ! Quelle tristesse !

Maurice Soucy
Montréal, 29 janvier 1992

Des aveux et des hommes
CHÈRE ARIANE, l’une de vos récentes 
chroniques, m’a démontré que vous êtes une 
de ces « femmes... instruites et intelligen­
tes ...» dont « l’aplomb et le franc-parler... 
font fuir».

Vous vous plaignez que l’on « cloue au pi­
lori les féministes pour dire que l’humanité 
se cherche ». Vous avez peut-être raison.

J’aimerais vous servir, à votre tour, des 
paroles de votre article : « Pareilles sornet­
tes ne font avancer personne, encore moins
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FAIS CE QUE DOIS

nos amours. »
Vous avez aussi raison quand vous affir­

mez que notre humanité se cherche. Les rô­
les sexuels sont en redéfinition; les couples 
sont au recyclage.

Quelle est la meilleure attitude à pren­
dre ?

Trouver une coupable, la féministe ? Vous 
avez encore une fois raison, nous n’avons pas 
besoin de ça, mais, ma très chère Ariane, 
avons-nous besoin de ces femmes indépen­
dantes qui se disent autonomes ou de ces 
femmes égocentristes qui se disent bran­
chées ?

Ces femmes qui « ont beaucoup changé et 
vite », comme vous le dites, auraient-elles 
mieux à faire que de juger et de condamner 
les hommes ?

Se peut-il que, tout comme les femmes, les 
hommes aient besoin d’être aimés « pour 
tout ce qu’ils sont » ?

L’évolution de l’humanité passe par la 
prise de conscience que la femme et 
l’homme sont un(e) !

Serge Malo
Boucherville, 5 février 1992

Cris de la baie James
COMME BIEN d’autres Québécois, je suis 
conscient que le traitement réservé aux 
Autochtones par les Blancs n’a pas été sans 
reproche.

Comme bien d’autres Québécois, je suis 
conscient que votre mode de vie ancestral et 
notre mode de développement ne sont pas 
toujours compatibles.

Comme bien d’autres Québécois, je suis 
conscient que nous devons trouver une façon 
de rendre nos modes de vie conciliables.

Par contre, comme beaucoup d’autres 
Québécois, je suis choqué du ton et de l’as­
pect mensonger de la campagne de relations 
publiques menée en votre nom, à partir de 
Toronto.

De mon côté, je sais que nous allons de­
voir vivre ensemble encore longtemps et 
que nos enfants vont devoir faire de même.

Je me demande alors, qui a intérêt et qui 
cherche à monter les deux groupes l’un con­
tre l'autre.

Je me demande aussi pourquoi on cherche 
à faire augmenter la tension et jusqu’où on 
ira ?

Je me demande finalement qui nous ma­
nipule; vous qui avez le plus à perdre et nous 
qui avons beaucoup à perdre ?

Soyez vigilants, ne vous laissez pas entraî­
ner trop loin; afin de faire en sorte que la 
distance qui nous sépare ne devienne infran­
chissable.

Nous allons continuer à partager le même 
territoire, il est donc très important et de 
notre intérêt à tous, que l’on puisse le faire le 
plus simplement possible.

Jean Boudreault
Montréal, 2 février 1992
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Ariane Emond

La cote d’amour 
de l’école Maisonneuve

a TRAVERS le lamento des voix 
/A écorchées qui s’élèvent du 
/ \ monde de l’éducation — celles de 

jeunes qui vomissent à 40 % un 
système réfractaire à leurs besoins 
d’apprentissage; celles de professeurs 
démobilisés, dévastés par le burn-out, 
épuisés de relever, en plus, le défi de la 
pauvreté et de l’intégration 
interculturelle; celles de tant de 
parents blessés de se sentir malvenus à 
l’école ou incongrus devant les 
commissaires scolaires; — l’étonnante 
histoire d’amour entre la direction 
scolaire de l’école Maisonneuve (dans 
le quartier Hochelaga-Maisonneuve à 
Montréal), ses 618 élèves, leurs parents 
(québécois, latinos, asiatiques ou 
haïtiens de souche...) et sa trentaine 
de professeurs, sonnait jusqu’ici une 
note d’espoir et d’avenir.

Mais voilà. Depuis un mois, ce sont 
des voix catastrophées qui montent de 
cette école francophone du Protestant 
School Board of Greater Montreal 
(PSBGM). Des voix qui supplient 
d’exclure l’école Maisonneuve du « plan 
de rationalisation et de restructuration 
de l’est de Montréal » que 21 
commissaires du PSBGM vont 
sanctionner ou rejeter le 26 février 
prochain, à majorité simple.

Au départ, la proposition 
administrative du PSBGM vise à 
désengorger quatre écoles de l’est, au 
prise avec des problèmes de 
surpopulation. En répartissant d’abord 
le surplus d’enfants dans deux nouvelles 
écoles (St-Brendan et Jean Nicolet, 
dans le nord-est de la ville) et en 
redélimitant, ensuite, les territoires des 
autobus scolaires qui déservent chaque 
établissement.

EN CLAIR, cela signifie que ce 
sont essentiellement des enfants 
d’immigrants qu’on va rebrasser 
ainsi, une fois de plus. Il faut 

savoir, en effet, que le réseau 
francophone du PSBGM, le CEPGM 
(une vingtaine d’écoles environ), a été 
mis en 1978, en réaction à la loi 101.
Pour deux raisons : pour ne pas perdre 
la clientèle des jeunes arrivants tenus 
de s’inscrire désormais au secteur 
français et réussir, ainsi, à minimiser la 
baisse de clientèle (et de fonds) dans 
l’ensemble du réseau anglophone, — ce 
que le rapport Chambers vient de 
ramener dans l’actualité.

Autre élément d’information non 
négligeable dans le débat : la majorité 
des écoles francophones du PSBG M 
sont des écoles ghettos où trône un 
large groupe ethnique, majoritaire à 75 
ou 80 %, ce qui n’est jamais sain. Plus 
souvent qu’autrement les jeunes 
chercheront, tôt ou tard, à les déserter 
au profit de l’école de quartier de la 
CECM, du réseau privé ou de la rue...

Dans pareilles conditions, les 
principes « d’intégration harmonieuse à 
la communauté d’accueil » demeurent 
une vue de l’esprit. Y a-t-il quelqu’un qui 
s’en soucie vraiment, à l’autre bout de 
la ville et de Notre-Dame-de-Grâce, 
dans les bureaux cossus du PSBG M ?

(Si, peut-être, convient-il de se 
demander si nous devons faire quelque 
chose pour empêcher la communauté 
anglophone de disparaître du Québec, 
et son réseau d’éducation de trop 
s’appauvrir, il serait bien utile aussi que 
le PSBG M se demande s’il fait ce qu’il 
faut pour retenir les 13 000 élèves de son 
réseau francophone...)

EVENONSà l’école Maisonneuve 
qui, soit dit en passant, raflerait 
très certainement le premier 
rang au palmarès académique 

etinterculturel du CEPGM. Depuis 
plusieurs années, un ratio de 60 % 
d’enfants de vieille souche est jumelé à 
un autre 40 % d’enfants de diverses 
origines. Les parents et les jeunes, 
toutes origines confondues, sont en 
amour avec leur école qui rayonne dans 
tout le quartier et fait constamment 
appel aux ressources communautaires.

Dans une certaine mesure, 
Maisonneuve est victime de sa trop 
bonne réputation et plutôt que d’être 
amputée de ses forces vives, les 
principes qui l’animent mériteraient

d’être préservés et exportés, plusieurs 
fois, ailleurs.

Si la proposition de restructuration 
est acceptée, à compter de septembre 
prochain, Maisonneuve se retrouvera 
allégée de la quasi-totalii^ de sa 
clientèle multiethnique (près de 170 
enfants, de 4 à 11 ans, dont près de 25 % 
d’enfants d’origine haïtienne) parce que 
privée de transport scolaire !

Ainsi, l’école tombera à plus ou moins 
450 élèves (contre 618 actuellement), 
majoritairement des petits Québécois 
pure laine, et blancs comme neige. Mais 
à Maisonneuve, personne ne veut 
retourner en arrière. Il y a deux ans, la 
détermination des parents avait eu gain 
de cause sur la volonté du PSBG M 
d’imposer semblable proposition.

En y regardant de près, il n’est pas 
certain que la restructuration à la 
hache proposée par le PSBG M 
— contre la volonté exprimée des 
parents, des enfants, des éducateurs et 
de la direction de l’école 
Maisonneuve — soit un geste de santé 
financière et de perspectives sociales 
porteuses d’avenir.

La ministre Gagnon Tremblay 
(Communautés culturelles et de 
l’Immigration) et le ministre Michel 
Pagé (Education), tous deux si 
soucieux de mousser les vertus de 
l’intégration harmonieuse, devraient 
regarder attentivement ce qui se joue 
dans ce quartier de Montréal qui a vu 
éclater, l’été dernier, ses premières 
échauffourées interraciales.

Triste retour des choses que ce 
feuilleton scolaire... Parce que la 
vocat ion de l’école Maisonneuve, ce qui 
fait sa renommée actuelle et donne 
envie à d’autres écoles de s’inspirer de 
son modèle, est née d’un 
transbordement inattendu en 1983.
Deux cents enfants, majoritairement 
d’origine haïtienne, ont alors été 
parachutés dans cette école, logée au 
coeur d’un quartier francophone 
démuni — qui jusque-là n’avait pas 
beaucoup vu de représentants de 
communautés culturelles dans le 
coin —, parce que l’école Ogilvie, de 
leur quartier Saint-Michel, était 
remplie à pleine capacité.

IL Y A neuf ans, la directrice Colette 
Lebel venait d’entrer en fonction. 
Adulée aujourd’hui dans le quartier 
et dans l’école, elle s’ingénia à jeter 

les bases d’un projet éducatif à partir 
de cette nouvelle donnée : la diversité 
multiculturelle. À l'image du Montréal 
de |’an 2000 où nous aimerions vivre.

À quoi tient la nouvelle mobilisation 
des parents, du personnel, de la 
direction et la colère des enfants ? Ils 
disent vouloir préserver « l’âme » de 
leur école, de ce milieu multiethnique 
stimulant, agréable à vivre et où on 
travaille fort et bien. Ils sont fiers du 
sentiment d’appartenance qui les soude 
à leur école, fiers d’avoir réussi le 
mariage de plusieurs clientèles 
d’enfants de cull ure différente, et disent 
ne plus vouloir se passer de cette 
richesse.

Et s’il faut leur accorder un statut 
particulier pour leur éviter de perdre 
leur composante interculturelle, ils 
demandent un statut d’école alternative 
multiethnique au PSBGM.

Visiblement, c’est une décision 
politique, pas seulement économique, 
que les commissaires devront rendre le 
soir du 26 février prochain. Je rêve du 
jour où les écoles de quartier n’auront 
pas besoin d’un label « alternatif » pour 
proposer aux parents et aux enfants des 
projets éducatifs enthousiasmants.

A quand le pluralisme en éducation ?


